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Le secteur Droits de l’homme a vocation à promouvoir la connaissance de la situation des droits
de l’homme dans les pays d’Afrique, d’Asie et d’Océanie et de contribuer ainsi à l’améliorer. Pour
nous rapprocher de cet objectif, nous nous engageons dans des réseaux œuvrant pour les droits de
l’homme et nous nous attachons à promouvoir l’échange des partenaires religieux de missio en
Afrique, Asie et Océanie avec des responsables religieux et politiques en République fédérale 
d’Allemagne. Dans sa série Droits de l’homme, le secteur Droits de l’homme publie des études consa-
crées à différents pays, des études thématiques ainsi que les résultats de congrès spécialisés.

Depuis la fondation de l’État du Libéria en 1847, son histoire se distingue par une succession chro-
nologique de défaillances et de délabrements étatiques jusqu’à la désintégration totale de l’État,
provoqués par l’injustice et la discorde, ainsi que par le déni des droits fondamentaux de l’homme
et du citoyen à de larges pans de la population. À peine un an après l’effondrement de l’État et après
la tentative qui a suivi d’initier un nouveau départ de la société avec l’aide de la communauté inter-
nationale, le Libéria souffre encore des suites de ses faiblesses étatiques, ancrées dans les racines de
son histoire constitutionnelle, et du déclin catastrophique de la république depuis 1980.

Cette étude s’intéresse à l’engagement de l’Église catholique pour la justice et la paix au Libéria durant
les presque 25 dernières années, c’est-à-dire depuis la fin violente de la première république. Nous
exposerons comment l’Église catholique du Libéria est intervenue en faveur de la préservation et
de la défense des droits fondamentaux de l’homme et du citoyen à cette époque de déclin rapide
de l’État et à terme de désintégration totale de tout ordre étatique et social dans la « plus ancienne
république d’Afrique noire » mais également durant la première année de la réorientation de 
l’État et de la société après la démission du tyran Taylor. L’engagement de l’Église catholique pour
la justice et la paix, pour les droits de l’homme et du citoyen au Libéria, sera exposé et discuté sur
la base d’une sélection des documents et communiqués religieux les plus importants.

Hans-Peter Hecking, né en 1955, a suivi des études de théologie et de sciences politiques, diplômé
en théologie, il a fait une formation de responsable pastoral à Trèves. Il travaille à missio – Aix-la-
Chapelle depuis 1983, jusqu’en 1989 responsable de la formation, depuis 1989 comme responsable
des pays d’Asie et depuis 1997 de l’Afrique. Il dirige depuis début 2002 la section Afrique de 
missio. Il a effectué de nombreux voyages de recherche et d’étude dans les pays asiatiques et 
africains, entre autre au Libéria.
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1. Injustice et discorde

« Là où existe la justice, il y aura la paix. Là où est la paix, la justice a sûrement
existé. »2 Par cette formule concise, l’archevêque de Monrovia, Michael Kpakala
Francis, un des défenseurs les plus célèbres des droits de l’homme de ces dernières
décennies au Libéria, esquisse un axiome compréhensible et communément
admis, ébauchant la complémentarité fondamentale des deux biens élémentai-
res de la vie en société de l’homme : la justice et la paix.

L'aperçu – sommaire – que nous proposons dans ce travail de l’histoire du
Libéria jusqu'à nos jours montre clairement combien ce principe se reflète peu
dans les faits sociaux et culturels, politiques et économiques de ce pays ouest-
africain, qui se pare volontiers du titre de « plus ancienne république d’Afrique
noire ». Son histoire, vieille de presque cent soixante ans, se distingue par une
succession chronologique de « trias apocalyptiques », de défaillances et de déla-
brements étatiques jusqu’à sa désintégration totale, provoqués par l’injustice et la
discorde et par le déni des droits fondamentaux de l’homme et du citoyen à de
larges pans de la population.

Même presque un an après la démission forcée de l’ex-président Charles
Ghankay Taylor4, l’ancien chef rebelle, et son départ pour l’exil nigérian le 11
août 2003, fêté par la population harassée, le Libéria souffre des suites de sa
défaillance étatique, ancrée dans les racines de son histoire constitutionnelle, et
du déclin catastrophique de la république depuis 1980. Durant ces pratiquement
vingt-cinq années d’agonie constante du délabrement rapide de l’État et à terme
de la désintégration totale de tout ordre étatique et social, le pays a été systé-
matiquement ruiné et réduit à néant par des coups d’État militaires, par les pou-
voirs dictatoriaux et par les troubles de la guerre, cercle vicieux brutal dans lequel
ont en quelque sorte sombré les droits universels de l’homme et du citoyen.

De nombreux groupes et organisations nationaux et internationaux se sont
engagés ces décennies passées pour la défense et la mise en œuvre des droits de
l’homme et du citoyen au Libéria, parmi lesquels l’Église catholique, exceptionnel
acteur local. À l’aide d’une sélection des documents et communiqués religieux
les plus importants, nous présenterons dans cette étude l’engagement de l’Égli-
se catholique pour la justice et la paix et pour les droits de l’homme et du citoyen
pendant les funestes années du règne de Taylor, qui déboucha sur la désintégration
totale de l’État, ainsi que pendant l’année qui a suivi la démission forcée du dic-
tateur élu « démocratiquement ».

L’état des sources des documents religieux, mauvais pour part, a sérieusement
compliqué une analyse plus approfondie des événements. Une partie du maté-

Nom de l’État République du Libéria, Republic of Liberia
Surface 111 370 km2 (France : 543 965 km2). Le pays, situé sur 

l’Atlantique ouest-africain (golfe de Guinée), possède une côte 
longue de 580 km et partage ses frontières au nord-ouest avec 
la Sierra Leone (306 km), au nord avec la Guinée (563 km) et à 
l’est avec la Côte d’Ivoire (716 km). 

Habitants env. 3,3 millions (estimations de juillet 2003)
Population 95 % des Libériennes et Libériens font partie de l’un des 16 

groupes ethniques indigènes (Kpelle 20%, Bassa 14%, Grebo 9%, 
Kru 8%, Gio 8%, Mandingues 7%, Loma 6% et 9 autres petits 
peuples : Mano, Krahn, Gola, Gbandi, Kissi, Vaï, Dei, Bella et 
Mende). Le groupe des descendants des « Américano-libériens »
arrivés au 19e siècle (anciens esclaves des États-Unis) composent 
2,5 % de la population, à quoi s’ajoutent environ 30 000 
étrangers (Libanais en particulier).

Croissance env. 1,7 % par an (estimations de 2003)
démographique
Structure par âge 0-14 ans : 43,4% ; 15-64 ans : 53% ; 65 ans et plus : 3,6% 

(estimations de 2003)
Espérance de vie 48,15 ans (hommes : 47,03 ans, femmes : 49,3 ans (estimations de 2003)
Langues L’anglais est la langue officielle et véhiculaire (elle est maîtrisée 

à l’écrit et à l’oral par 20% de la population) ; il existe parallèlement
de nombreuses langues vernaculaires et dialectes, pour part écrits.

Taux d’alphabétisation Le taux d’alphabétisation des 15 ans et plus est de 57,5%, d’après 
les estimations de 2003. Le nombre de femmes qui savent lire 
et écrire (41,6%) est bien moindre que celui des hommes (73,3%).

État Démocratie présidentielle avec système bicaméral (sénat et 
chambre des représentants) depuis le 06.01.1986, début de la 
deuxième république. Le Sénat a 26 sièges, la Chambre des 
représentants 64.
15 comtés (Counties) : Bomi, Bong, Gparbolu, Grand Bassa, 
Grand Cape Mount, Grand Gedeh, Grand Kru, Lofa, Margibi, 
Maryland, Montserrado, Nimba, River Cess, River Gee, Sinoe.
Capitale : Monrovia

Chef de l’État Après la démission du président Charles Ghankay Taylor 
(vainqueur des élections du 19 juillet1997) en août 2003, Gyude 
Bryant (Liberian Action Party) devient chef du gouvernement 
de transition (Chairman of the Transitional Government), 
depuis le 14 octobre 2003 chef de l’État et du gouvernement

Religions 40% chrétiens, 40% musulmans, 20% de la population a une 
religion traditionnelle africaine (indigenous beliefs). L’islam est 
principalement représenté dans trois ethnies. La majorité des 
chrétiens sont membres de diverses Églises protestantes, sectes 
et Églises indépendantes. Environ un tiers de la population 
chrétienne est membre de l’Église catholique, organisée en trois 
diocèses (Archidiocèse de Monrovia avec les évêchés suffragants
de Cape Palmas et Gbarnga).

Données générales sur le Libéria1
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geaient les intérêts économiques du pays. Certes les autres partis politiques 
n’étaient pas légalement interdits, mais une opposition politique organisée 
n’était pas tolérée, de telle sorte que le Libéria était en réalité un État de parti
unique.

Les habitants originels du pays, c’est-à-dire les Afro-libériens, ne se virent
octroyer que bien peu d’opportunités de développement économique et de
droits politiques. Au mieux, les autochtones étaient considérés comme des 
« citoyens de seconde zone », auxquels par exemple la citoyenneté formelle ne
fut garantie que soixante ans après la fondation de l’État, soit en 1904, ce qui
ne correspondit absolument pas à l’égalité de tous devant la loi, car il continua
à régner au Libéria un droit électoral et de vote à deux classes. Bien que par son
article 77 (a), la Constitution de 1847, qui s’inspirait de son homologue améri-
caine, reconnût le droit à tout Libérien (!) de plus de 18 ans de s’inscrire sur les
listes électorales pour les élections publiques et les référendums, dans les faits
seuls les colons masculins américano-libériens âgés d’au moins 21 ans et possé-
dant un revenu minimum stable ont longtemps disposé du droit de vote. Les 16
peuples indigènes en revanche, qui voulurent appartenir à l’État libérien et
avaient obtenu ce privilège après avoir payé 100 dollars US, ne purent se faire
représenter que par un unique délégué par ethnie à la Chambre des représentants.
Là, ce dernier ne pouvait disposer d’un interprète que lorsque les délibérations
concernaient directement son peuple. Quand une modification constitutionnelle,
adoptée en 1945 seulement, accorda  le droit de vote passif pour la Chambre des
représentants, elle ne concerna pas le droit de vote actif. Il fallut attendre l’an-
née suivante pour que les hommes des ethnies indigènes se le virent attribuer
par un statut correspondant. Ce n’est qu’en 1948 qu’un acte législatif accorda
le suffrage universel à toutes les femmes libériennes, c’est-à-dire également à cel-
les des peuples indigènes du pays.

En 1906 fut instauré l’instrument politique qu’est l’« Indirect rule », qui
garantissait à première vue des pouvoirs de décision dans leurs affaires internes
aux chefs des ethnies indigènes de l’arrière-pays, mais les excluait en réalité des
décisions fondamentales et de la politique du gouvernement central. L’« Indi-
rect rule » ne fut aboli qu’en 1964, lorsqu’on reconnut également aux autoch-
tones le droit de se faire élire au sénat. Ironie macabre de l’histoire, l’« Indirect rule »
signifia aussi l’introduction, dans le pays des esclaves affranchis, du travail forcé
des membres des peuples indigènes. Certes la Constitution interdisait l’esclava-
ge et l’utilisation des termes « Slave » et « Slavery » considérés comme politi-
quement incorrects. Pourtant le « Forced-labor-System », aboli seulement en 1955,
permit que les officiels gouvernementaux, tous descendants des anciens escla-
ves américains, pussent contraindre les membres des populations autochtones,

riel a été perdue dans les troubles de la guerre. L’archevêque de Monrovia,
Michael Kpakala Francis, était un témoin majeur et la voix la plus importante
de l’Église dans le combat en faveur de la défense des droits de l’homme et d’une
évolution démocratique du Libéria, ainsi que le montre clairement le dépouille-
ment des sources disponibles. J’avais convenu avec lui de l’interviewer en mars
2004. Quelques jours avant mon arrivée, une attaque d’apoplexie l’arracha bru-
talement à son travail, que son mauvais état de santé ne lui a pas permis de repren-
dre comme auparavant. Ainsi cette étude doit-elle se restreindre à classer les docu-
ments disponibles, à les replacer dans leur contexte politique et chronologique
et à les interpréter rétrospectivement avec prudence.

2. Le Libéria – pays des affranchis ?
2.1 Fondements immanents au système des défaillances de 
l’État : l’hégémonie américano-libérienne et la dépendance
économique
Le pays situé dans le golfe de Guinée, que l’« American Colonization Society » acheta
aux Britanniques en 1822 afin d’y établir les esclaves africains affranchis venant
des États-Unis, obtint sa souveraineté dès le 26 juillet 1847. La nouvelle répu-
blique fut d’abord reconnue par les puissances européennes. Les États-Unis ne
reconnurent le nouvel État qu’en 1862, lorsque la guerre civile fit rage dans leur
propre pays. Dans leurs relations diplomatiques avec le Libéria, ils prirent garde
dès le départ à observer une « political correctness » : aux côtés d’Haïti, qui obtint
son indépendance à titre de première « république noire » en 1804, le Libéria
constituait en effet le seul « Negro post », c’est-à-dire la seule ambassade dirigée
par un ressortissant américain de couleur.

À partir de 1877 et pour plus de cent années, le Libéria, dont le territoire natio-
nal était déjà la patrie de 16 ethnies différentes avant le deal avec les Britanniques5,
fut dominé sur le plan économique et politique par le « True Whig Party » 
d’influence protestante et franc-maçonne, parti des Américano-libériens affran-
chis et établis au Libéria. Cette petite couche supérieure et élitaire de la société
libérienne, qui n’a jamais composé plus de cinq pour cent de l’ensemble de la
population, commandait le pays et régissait la majorité de la population com-
posée par les membres des ethnies autochtones. Le pouvoir politique et écono-
mique se concentrait entre un petit nombre de familles de renom, qui
magouillaient politiquement entre elles au sein du parti au pouvoir et se parta-



76

l’aide de la Panam, fut utilisé comme base d’approvisionnement en carburant
pour les transporteurs de ravitaillement de l’armée de l’air américaine, et d’autres
bases militaires du Libéria le furent pour la guerre d’Afrique du Nord. Et enfin,
ce partenariat devait pousser le Libéria à expulser les représentants de commer-
ce et médecins allemands, ainsi qu’à déclarer la guerre à l’Allemagne. L’entrée
officielle du Libéria dans la Seconde Guerre mondiale eut lieu un an plus tard,
le 27 janvier 1944, lorsqu’il déclara la guerre à l’Allemagne et au Japon.

Le Libéria resta un partenaire géostratégique des États-Unis de grande impor-
tance au-delà de la guerre, c’est-à-dire à l’époque de la guerre froide, lorsque de
nombreux États africains ayant retrouvé leur indépendance se rangèrent dans
le camp des non-alignés ou communistes.7 Une antenne gigantesque fut édifiée
à proximité de Monrovia, que la CIA utilisa pendant de nombreuses années
comme principal poste d’écoute de l’Afrique de l’Ouest mais qui, à l’ère actuelle
du satellite, est aujourd’hui désuète.

Sous l’ère du président William Tubman, les investissements étrangers ont
été massivement encouragés par la politique économique libérienne. Quelques
années durant, l’ancienne « Suisse d’Afrique de l’Ouest » jouit sous son règne
des plus forts taux de croissance économique de la planète.8 Pourtant la popu-
lation autochtone profitait peu du boom économique, qui démarra lorsque les
sociétés multinationales commencèrent à exploiter les importants gisements de
minerai de fer, d’or, de diamants et de bois exotique récemment découverts au
Libéria. À l’inverse, l’embauche de main-d’œuvre non qualifiée et bon marché,
issue des territoires ethniques ruraux, renforça même encore l’exode rural. Ce
fut la main-d’œuvre étrangère qui, dans l’après-guerre, contrôla la majeure par-
tie du secteur économique industriel moderne du marché libérien, notamment
par la corruption des représentants de la classe supérieure Américano-libérienne
du pays, qui disposaient des pouvoirs de décision en matière de politique inté-
rieure. La population autochtone était exclue des deux domaines d’influence.
Une formule célèbre dans le Libéria des années 70 résumait la réalité sociale : 
« Les magasins appartiennent aux Libanais et les taxis aux gens de Guinée, les
blancs dirigent les entreprises et décident des installations techniques, le True
Whig Party détient les postes gouvernementaux et aux Libériens indigènes ne
reste que la pauvreté. »

À la recherche d’emplois lucratifs, de plus en plus de personnes s’installaient
dans la capitale, avec ses sièges de sociétés étrangères et ses centres administra-
tifs nationaux. Monrovia, qui en 1940 était encore une petite ville côtière idyl-
lique de 12 000 habitants, était devenue dès 1974 une grande ville chaotique de
plus de 166 000 habitants, nombre d’entre eux n’ayant pas trouvé le travail espé-
ré ou une vie plus confortable qu’à la campagne.9 La stagnation économique des

la plupart illettrés et analphabètes, à des travaux d’intérêt général de voirie ou
au travail sur des plantations de sucre et de café. Le Libéria, « pays des affran-
chis, des hommes libres », ainsi que l’appelaient les Américano-libériens, n’a cer-
tes jamais été une colonie sous influence étrangère occidentale. Néanmoins, ce
que la population autochtone a dû endurer sous l’oligarchie américano-libérienne
fut comparable aux mesures d’oppression et d’exploitation dont ont souffert les
peuples voisins sous domination directe de puissances coloniales européennes.

La mise en place d’une économie de plantation étendue et très efficace, à la
manière des États du Sud des États-Unis, entièrement aux mains des América-
no-libériens, fut forcée au 19e et au début du 20e siècle par le gouvernement libé-
rien, afin de faire avancer le développement économique du pays. La forte
concurrence sur le marché mondial mena pourtant à un effondrement des prix
du sucre et du café.

C’est pourquoi le gouvernement libérien considéra comme une chance que
le groupe américain Firestone souhaitât après la Première Guerre mondiale
implanter une plantation d’hévéas dans le pays. L’entreprise américaine cher-
chait à s’affranchir par le futur des offres onéreuses des monopoles britannique
et hollandais sur le caoutchouc provenant des pays d’Asie du sud-est. Le bail de
99 ans signé en 1926 pour 400 000 hectares de terrain représenta à première vue
un essor économique pour le Libéria. Pourtant, pour le « Firestone Country » ainsi
que fut volontiers appelé le Libéria par la suite, ce fut conjointement le début
d’une dépendance économique unilatérale vis-à-vis des États-Unis.

La dépendance économique liée à l’engagement pris avec Firestone se réper-
cuta en premier lieu sur l’agriculture autochtone, à qui la mise en place de plan-
tations d’hévéas fit perdre des terres arables propres à la production d’aliments.
Un effet négatif encore plus significatif du boom des plantations fut que des
milliers de ruraux s’engagèrent comme ouvriers dans les plantations, ce qui les
conduisit à laisser leurs propres terres à l’abandon.

Durant la Seconde Guerre mondiale et dans les temps qui suivirent, avant
tout sous la présidence de William Tubman (1944-1971),6 le Libéria était égale-
ment devenu, au-delà des liens économiques étroits, l’un des importants alliés
militaires et stratégiques des États-Unis. La visite d’État du président Franklin D.
Roosevelt au Libéria en janvier 1943, par exemple, qui visait à s’assurer du sou-
tien du Libéria en tant qu’allié belligérant, montre la grande importance tactique
du pays pour les États-Unis dans leur combat contre l’Allemagne hitlérienne. Il
s’agissait au premier chef de lier le Libéria en tant que seul fournisseur de latex
des Américains et des puissances belligérantes alliées après l’occupation japonaise
des plantations d’hévéas en Extrême-Orient (Malaisie, Singapour). De plus, 
l’aéroport international « Robertsfield » de Monrovia, tout juste achevé avec 
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conduisit Tolbert, qui était issu d’un des clans Américano-libériens les plus
grands et les plus influents, à vouloir augmenter le prix du riz subventionné au
début de l’année 1979. Ceci fut justifié politiquement par l’argument que 
l’augmentation du prix stimulerait les paysans à rester à la campagne et à accroître
la culture du riz au-delà de leurs propres besoins pour le vendre, au lieu d’émigrer
dans les villes et plantations comme ouvriers salariés.

Cela fit réagir les mouvements d’opposition, qui reprochèrent au président
et à sa ministre de l’Agriculture, tous deux propriétaires de grandes fermes rizi-
coles, de ne vouloir suivre que leurs propres bénéfices économiques avec l’aug-
mentation du prix du riz. La PAL appela à protester à Monrovia le 14 avril 1979,
appel suivi par environ 2 000 de ses partisans. La manifestation qui se voulait
pacifique échappa à tout contrôle lorsque le nombre des manifestants s’accrut
à environ 10 000 personnes et que les participants venus des points socialement
chauds de la capitale, prêts à recourir à la violence, profitèrent de l’occasion pour
piller et détruire les magasins et entrepôts de riz. Pour épauler les forces de poli-
ce, dépassées, qui avaient reçu l’ordre d’attaquer le siège de la PAL, le gouver-
nement fit intervenir des soldats. Durant cette journée de combats de rue san-
glants, qui passa dans l’histoire libérienne sous l’appellation « émeutes du riz »
(« Rice Riots »), 40 manifestants et casseurs au moins perdirent la vie et plus de
500 personnes furent blessées. Des centaines furent emmenées en prison, dont
les chefs de la PAL et d’autres dissidents politiques, à qui le gouvernement Tol-
bert imputa la responsabilité des débordements et des destructions. L’université
fut fermée et ne fut rouverte que trois mois plus tard – pour des mobiles de poli-
tique étrangère visant à ne pas perdre la face vis-à-vis des États étrangers invités
– à la veille de la 17e assemblée ordinaire des chefs d’État et de gouvernement
de l’OUA, qui se déroula à Monrovia du 17 au 20 juillet 1979. Pour les mêmes
motifs, les instigateurs des « émeutes du riz » du 14 avril encore emprisonnés
furent libérés de prison.

2.2 Changement de pouvoir sanglant :
la fin de l’Ancien Régime et le début du délabrement de l’État
Les « émeutes du riz » montrèrent aux citoyens et citoyennes indigènes du Libé-
ria, tenus en incapacité politique, la vulnérabilité de l’oligarchie américano-libé-
rienne, qui de facto avait dominé tous les secteurs de la vie sociale depuis l’in-
dépendance. La fin des 133 années de l’« Ancien Régime » fut subitement scellée
le 12 avril 1980, presque douze mois jour pour jour après les émeutes du riz, par
un coup d’État militaire sanglant dirigé par le sergent-major Samuel Kanyon Doe
(1951-1990), alors âgé de 29 ans et membre de l’ethnie des Krahn, groupe rela-

années 1970 accrut les problèmes sociaux de la métropole, dont l’infrastructure
ne put assumer le nombre élevé d’habitants. La carence en logements payables
augmenta et les bidonvilles se multiplièrent. Avec le chômage, le taux de cri-
minalité s’amplifia.

La situation de dépression économique, politique et sociale fit que dans les
années 1970 la résistance se forma contre le parti au pouvoir, le True Whig Party.
Les deux principaux mouvements d’opposition interne contre la classe sociale
dominante étaient le « Movement for Justice in Africa » (MOJA), créé à 
l’University of Liberia en 1973 et la « Progressive Alliance of Liberians » (PAL),
fondée en 1974 par les Libériens en exil aux États-Unis. Espionnés et menacés
par les services secrets du gouvernement, la PAL et le MOJA tentèrent de provoquer
un changement des conditions existantes au Libéria par des campagnes 
d’éducation et des actions politiques. Avec leur travail politique, les deux mou-
vements se vouèrent plus à la voie des lentes réformes sociales qu’à celle de la
révolution.10

Un élément de la politique gouvernementale était de subventionner la cul-
ture du café, de l’hévéa et du cacao, c’est-à-dire les produits d’exportation des
planteurs américano-libériens. Le prix du marché du riz en revanche, cultivé prin-
cipalement par la population autochtone pour les besoins internes du pays, était
fixé à un bas niveau par le gouvernement, afin que l’aliment de base des Libé-
riens reste abordable, en particulier pour les personnes vivant dans les villes. Cette
politique étatique du dumping des prix fut certes avantageuse à première vue
pour les citadins pauvres, mais sa conséquence fut aussi qu’en raison du prix mini-
me, les paysans ne cultivaient plus le riz que pour leurs propres besoins et négli-
geaient la production pour le marché intérieur. Par la suite, le riz fut plus en plus
importé à des prix subventionnés par le gouvernement, ou fut introduit par les
firmes étrangères installées à la campagne qui le reversaient en guise de partie
du salaire à leurs ouvriers.

La politique de subvention du secteur agricole initiée par le président
William Tubman fut poursuivie pour l’essentiel par son successeur à la présidence,
William Tolbert Jr. (1971-1980), un pasteur baptiste et ancien président de la 
« Baptist World Alliance ».11 Le « président prêcheur » se distingua au début de
son mandat par une remarquable volonté réformatrice. Il rejeta le formalisme
conservateur de son prédécesseur et rompit même avec la doctrine anticom-
muniste très proche de la ligne des États-Unis suivie par Tubman, en intensifiant
les contacts en politique étrangère avec le camp communiste.

Alors qu’il promettait à son pays un « capitalisme humaniste », le népotis-
me politique et la corruption économique pourrirent toujours plus son règne.
Le déficit des prix des produits d’exportation libériens à la fin des années 1970
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la démocratie. Ainsi le jour du premier anniversaire de sa prise de pouvoir, Doe
annonça la formation d’un Comité constitutionnel national (NCC) comprenant
25 personnes, présidé par le Dr. Amos Sawyer,15 un politologue de l’University of
Liberia. Le NCC devait élaborer une nouvelle Constitution et soumit en mars 1983
son projet constitutionnel au gouvernement militaire du CRP, qui visait à 
remplacer l’ancienne Constitution de 1847, suspendue depuis le coup d’État. Le
projet constitutionnel fut transmis pour examen critique au « Constitutional Advi-
sory Committee » (CAA), comité de 59 membres désignés par le CRP, qui ache-
va son travail le 19 octobre 1983. Le 3 juillet 1984, la nouvelle Constitution fut
approuvée à la majorité par un referendum national.

Les paragraphes 11 à 26 de cette Loi fondamentale libérienne, toujours en
vigueur à l’heure actuelle, garantissent certes tous les droits fondamentaux refu-
sés d’emblée dans la Constitution de 1847 à la majeure partie de la population,
ou que l’État ne sut protéger dans la phase précédente de délabrement étatique
et de la dissolution de l’ordre constitutionnel qui allait de pair. Mais ils furent
ignorés et tout simplement « piétinés », également pendant les années suivan-
tes de désintégration totale de l’État. Se référant aux principes de l’unité, de la
liberté, de la stabilité, de l’égalité, de la justice et des droits de l’homme univer-
sels dans le préambule, la Constitution libérienne ancre notamment parmi ses
droits et principes fondamentaux : l’égalité de tous devant la loi sans distinction
d’appartenance ethnique, de race, de sexe, de religion, d’origine ou de convic-
tions politiques (art. 11) ; l’interdiction de l’esclavage et du servage, de la servi-
tude pour dettes et du travail forcé (art. 12) ; la liberté de domiciliation et de cir-
culation (art. 13) ; la protection de la liberté de pensée et de religion, la séparation
de l’Église et de l’État, la renonciation à une religion d’État (art. 14) ; le respect
de la liberté d’opinion, en premier lieu par le gouvernement, la liberté de paro-
le et de la presse, la liberté académique, la protection du secret de la correspon-
dance, la droit à l’accès égalitaire aux médias nationaux (art. 15) ; le respect et
la protection de la sphère privée, familiale et domestique (art. 16) ; le droit au tra-
vail et à l’embauche avec un même salaire pour un même travail, sans distinc-
tion de sexe, de convictions religieuses, de religion, d’origine ethnique ou de
convictions politiques (art. 18) ; les civils ne sont pas soumis à la loi militaire
(art. 19) ; le droit à la vie, à la liberté et à l’intégrité de la personne, le même droit
pour tous, le principe de la présomption d’innocence (art. 20) ; la perquisition
et la détention préventive uniquement sur décision et audition judiciaire, la garan-
tie de l’assistance juridique, le droit de caution, l’interdiction de torturer et de
traiter inhumainement les prisonniers, le droit de consulter le mandat d’arrêt
pour examiner la validité de la détention, le droit du refus de déposer, l’immunité
des avocats de la défense (art. 21) ; le droit à la propriété (art. 22) ; le principe

tivement peu nombreux.12 Comment fut-il possible de garder le secret des pré-
paratifs du coup d’État dans le climat politique extrêmement tendu d’alors et
avec la vigilance accrue des services secrets libériens qui en résultait, sans oublier
les 500 employés de l’ambassade des États-Unis à Monrovia, bien équipée en per-
sonnel et en service de renseignements ? Jusqu’à aujourd’hui, on reste sans répon-
se sur le soutien actif ou sur l’assentiment passif du complot de la part des États-
Unis.

Le sergent-major Samuel K. Doe, un homme de peu d’éducation scolaire et
d’origine rurale des plus modestes, était le plus gradé des soldats afro-libériens
qui fomentèrent le coup d’État. Pour cette raison, il fut nommé président du 
« Conseil de rédemption du peuple » (CRP) (People’s Redemption Council – PRC),
ainsi que la junte militaire se qualifiait avec grandiloquence. Après de longues
années de domination américano-libérienne, il fut donc le premier président afro-
libérien, c’est-à-dire le premier véritable chef d’État indigène du pays.

Le président William R. Tolbert fut assassiné avec bestialité par un des 18 
putschistes – seulement – le jour même du renversement, le 12 avril 1980. La
Constitution fut suspendue, l’état d’urgence déclaré et les partis politiques inter-
dits. Presque tous les anciens membres du gouvernement Tolbert furent fusillés
à proximité de Monrovia quelques jours après la prise de pouvoir du CRP, à 
l’issue d’un simulacre de procès illégal, au cours duquel l’assistance d’un avocat
leur avait été refusée.

Un de ceux qui échappèrent à l’action de nettoyage des insurgés fut Char-
les Ghankay Taylor (*1948)13, fils d’un avocat américano-libérien et d’une mère
autochtone, issue du peuple Gola. Revenu des États-Unis à peine quelques mois
plus tôt à la demande de l’ancien président, il était devenu membre du gouver-
nement Tolbert. Dans les années 1970, Taylor s’était engagé dans le mouvement
radical des étudiants libériens aux États-Unis. Président de l’« Union of Liberian
Associations », fondée en 1974 à Philadelphie/Pennsylvanie, il organisa entre autre
une manifestation étudiante contre le président William Tolbert Jr. lors de sa visi-
te d’État aux États-Unis en 1979.

En partie en raison de son origine ethnique, Charles G. Taylor parvint à chan-
ger à nouveau de camp immédiatement après le putsch militaire. Il devint le chef
de la « General Services Agency » (GSA), compétente pour toutes les comman-
des et ventes gouvernementales du CRP. Grâce à cela, il avait accès à des moyens
financiers étatiques considérables en dirigeant l’administration, qualifiée par des
initiés d’« administration pot-de-vin » (« Kickback-Agency »).14

Après les incidents effroyables de la prise de pouvoir, le travail du CRP com-
mença de manière vraiment prometteuse, car le gouvernement militaire mon-
trait une certaine volonté réformatrice en faveur d’un ordre étatique légitimé par
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En juillet 1985, l’interdiction des partis politiques fut suspendue. Samuel K. Doe
fonda dans la foulée son propre parti, le « National Democratic Party of Liberia »
(NDPL), pour se présenter comme son candidat lors des élections présidentiel-
les prévues pour octobre 1985. Samuel K. Doe sortit vainqueur des élections avec
presque 51% des voix. Mais les observateurs internationaux et les partis battus
reprochèrent de multiples fraudes et considérèrent que le vainqueur véritable était
Jackson Doe, sans lien de parenté avec Samuel Doe, candidat du « Liberia Action
Party » (LAP). Le 6 janvier 1986 Samuel K. prêta serment en tant que vingtième
président du Libéria et premier président de la deuxième république. Sa domi-
nation « ethnisée », marquée par la soif de pouvoir, la corruption, le népotisme
et la violation des droits de l’homme, ne devait durer que quatre brèves années
de plus.

2.3 Guerre civile et désintégration complète de l’État :
le pouvoir de Charles Ghankay Taylor
Les lieux de séjour exacts de Charles G. Taylor pendant les quatre années qui ont
suivi son évasion de prison aux États-Unis sont indéterminés. Il est établi qu’il
a au moins temporairement séjourné au Ghana et dans les camps de formation
militaire de Mouammar al-Kadhafi en Libye avec 200 compagnons d’armes, tels
Prince Yormie Johnson19 et Moses Blah20 par exemple qui s’étaient également voués
au renversement de Samuel Doe. Protégé de Kadhafi, Taylor a reçu également
de sa part un soutien financier ainsi que des armes au-delà de cette période.21

« Officiellement », Charles G. Taylor réapparut en Afrique de l’Ouest fin 1989.

2.3.1 Guerre civile – phase I
Le soir de Noël 1989 Charles Taylor pénétra au Libéria par la Côte d’ivoire, à la
tête du mouvement rebelle National Patriotic Front of Liberia (NPLF), dans
lequel s’étaient rassemblés les résistants américano-libériens formés en Libye et
les dissidents Mano et Gio restés au pays, avec le soutien militaire de son ami
Blaise Compaoré,22 tout nouveau président du Burkina-Faso et qui lui aussi avait
été formé en Libye et était soutenu par Kadhafi. « L’invasion de Noël » de Tay-
lor fut le début d’un des conflits les plus brutaux et sanglants du continent afri-
cain jusqu’à aujourd’hui.

Des estimations prudentes avancent le chiffre de 200 000 Libériens et Libé-
riennes ayant perdu la vie dans des conditions atroces et des centaines de
milliers blessés durant la première phase du conflit, jusqu’en 1997, à laquelle par-
ticipèrent les acteurs internes et externes les plus divers23. Des milliers d’enfants
soldats ont pris part aux combats des années suivantes, après avoir été enlevés

de la séparation des biens (art. 23) ; des bases juridiques pour des dispositions
d’expropriation par l’État.

Les mesures politiques positives du CRP des premiers temps qui ont suivi la
prise de pouvoir furent désavouées par le fait que le chef de l’État mena bientôt
une politique parallèle en décernant des postes importants du gouvernement et
de l’administration à des protégés de l’ethnie dont il était issu et fit pourchasser
brutalement des opposants politiques véritables ou présumés, originaires d’autres
ethnies. On ne sut pas vraiment par exemple si le reproche que le chef d’État fit
dès 1983 à Charles G. Taylor d’avoir détourné 900 000 dollars US était fondé ou
si Doe ne cherchait qu’un prétexte pour agir contre Taylor, soupçonné d’avoir
entre temps pactisé avec le « général » Thomas Quiwonkpa. Quiwonkpa, com-
pagnon d’armes et « main droite » de Samuel Doe lors du coup d’État militaire
de 1980, était devenu un rival politique dans la lutte pour le pouvoir. On sup-
pose que le mobile du conflit politique et personnel entre Doe et Quiwonkpa
réside à la fois dans les rivalités traditionnelles entre les peuples Mano (Qui-
wonkpa) et Krahn (Doe) et dans la politique ethnocentriste en matière de per-
sonnel du chef du CRP.

L’interrègne militaire et la politique népotiste du chef de l’État Samuel K. Doe
au début de la deuxième république a contraint de nombreux opposants poli-
tiques à l’exil16 dont Thomas Quiwonkpa, qui se réfugia en 1983 dans un pays
voisin pour y planifier le renversement de Doe. Sa tentative de prise violente du
pouvoir au Libéria, organisée à partir de la Sierra Leone avec un groupe de rebel-
les en novembre 1985, échoua seulement lors de l’assaut du palais présidentiel.
Quiwonkpa fut tué et son corps mutilé exposé au public.17 L’armée libérienne diri-
gée par les Krahn se dirigea ensuite vers le comté de Nimba, le pays des Gio et
Mano, le peuple de Quiwonkpa, et perpétra un massacre sanglant, que les Nimba
ne voulurent pas laisser impuni. 

Charles G. Taylor avait réussi lui aussi à échapper à l’emprisonnement en
fuyant vers les États-Unis en octobre 1983. Sur ordre du président libérien, qui
entretenait de bons rapports avec le gouvernement Reagan en raison de sa posi-
tion anticommuniste, Taylor fut emprisonné en mai de l’année suivante pour
fraude fiscale dans le Massachusetts/USA, en vue d’une extradition vers le Libé-
ria. Taylor se fit représenter par l’ancien ministre américain de la Justice Ram-
sey Clark. Après quinze mois de détention provisoire et autant de procédure d’ex-
tradition, Taylor réussit en septembre 1985 à s’évader de prison avec quatre petits
criminels. On suppose que cette évasion se déroula avec l’assentiment du gou-
vernement Reagan, qui s’apprêtait à laisser tomber son ancien protégé Samuel
Doe à cause de ses actes de violence et ses violations des droits de l’homme. Quel-
le que soit la vérité, il reste qu’il n’y a eu aucune tentative commise du côté amé-
ricain pour remettre le fugitif Taylor en prison.
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ou enrôlés de force par les différents groupements militaires.24 Rien que pour son
unité tristement célèbre des « Small Boys », Charles Taylor aurait enrégimenté
15 000 enfants soldats. Il y eut d’énormes mouvements de fuite. La capitale Mon-
rovia dut accueillir à elle seule 750 000 réfugiés pendant cette phase de guerre
civile, ce qui plongea la métropole dans une situation catastrophique. 768 000
autres Libériens et Libériennes fuirent dans les pays limitrophes. Les biens pri-
vés et nationaux furent volés et dévastés par les bandes de soldats et rebelles en
maraude.

Les Armed Forces of Liberia (AFL) dirigées par des officiers Krahn perdirent
dès 1990 le contrôle dans le combat contre les rebelles du National Patriotic Front
of Liberia (NPLF) et de l’Independent National Patriotic Front of Liberia (INPFL)
de Prince Yormie Johnson. Les bandes de rebelles purent ainsi avancer rapide-
ment sur Monrovia ou s’assurer l’autorité sur des parties du pays stratégiquement
importantes et riches en matières premières. Malgré l’intervention des troupes
du maintien de la paix ouest-africaines, l’Ecomog,25 formées pour régler le conflit
du Libéria, et qui en août 1990 entrèrent dans Monrovia avec 4 000 soldats pour
obtenir un cessez-le-feu entre les parties belligérantes, le conflit ne cessa de 
s’aggraver. Le 9 septembre, alors qu’il se rendait au quartier général de l’Ecomog
à Monrovia, Samuel Doe tomba dans une embuscade de l’INPFL et fut ensuite
bestialement torturé à mort par Prince Yormie Johnson, décrit comme un
psychopathe, et par ses gens. Ces scènes atroces furent enregistrées sur vidéo et
aujourd’hui encore des copies sont vendues sur les marchés d’Afrique de l’Ouest.

Par la suite également, de graves combats n’ont cessé d’éclater entre les for-
ces de l’Ecomog, le NPLF, les partisans de Doe et d’autres groupes comme l’INPFL.
L’Ecomog, dépassée et partiale dès l’origine, à qui l’on impute aussi des pillages
et des atteintes aux droits de l’homme, fut soupçonnée d’avoir favoriser diffé-
rents groupes à majorité Krahn, qu’elle utilisait comme « fantassins » contre le
NPFL.26 C’est entre autre pour cette raison que Charles G. Taylor considérait 
l’Ecomog comme une puissance d’occupation et persistait à réclamer un pou-
voir total.

Aux premières heures du 15 octobre 1992, le NPFL lança une attaque de gran-
de envergure sur Monrovia. Avec l’opération dite « Operation Octupus », qui a sans
doute été la plus meurtrière de toute la guerre civile et a vraisemblablement été
le lieu des crimes les plus sanglants contre la population civile, Charles G. 
Taylor chercha à emporter la décision sur le plan militaire dans l’objectif de deve-
nir président du Libéria. Dans les banlieues de la capitale, des milliers de personnes
furent littéralement massacrées, parmi lesquelles cinq sœurs américaines de la
communauté des « Adorers of the blood of Christ », assassinées le 20 et le 23 octo-
bre sur la route menant à Barnersville et devant leur couvent de Garnersville.

Notamment grâce à la médiation de différentes organisations non gouverne-
mentales nationales et internationales27, de nouvelles négociations furent enga-
gées à plusieurs reprises entre les belligérants de la guerre civile. Mais les accords
de cessez-le-feu conclus ou même les traités de paix ne tenaient généralement
que brièvement et étaient rapidement rompus sans autre forme de procès.28 Les
gouvernements intérimaires soutenus par l’Ecomog ne purent s’imposer durant
cette période de désintégration totale de l’État. Ils sont restés à l’état de coali-
tions inconstantes et fragiles. Dans les troubles de la guerre, les six présidents et
présidentes intérimaires ne purent se maintenir en poste que quelques mois chacun.

L’accord d’Abuja du 19 août 1995, au plus tard, confirma les Warlords, les
chefs des organisations rebelles, dans leur conviction que la violence armée était
un outil d’obtention du pouvoir politique et économique qui se justifiait. 
L’« accord d’Abuja » leur garantissait en effet de participer au gouvernement civil
de transition LNTG, mais sans qu’ils aient conjointement reconnu le monopo-
le du pouvoir de l’État.29 Ceci offrait aux différentes parties belligérantes un accès
relativement libre aux précieuses sources en matières premières, de contrôler 
l’arrière-pays avec la potentialité d’exploiter économiquement la population civi-
le (travail forcé) ou de contrôler les passages frontaliers et donc les recettes sur
les taxes douanières qu’ils généraient. Ainsi certains seigneurs de guerre, comme
Charles G. Taylor par exemple, purent gagner des sommes considérables avec le
commerce international de bois exotique et de diamants, et ce également avec
des firmes européennes. Les gains étaient ensuite réutilisés pour se procurer des
armes et du matériel de guerre ou atterrissaient sur des comptes à l’étranger. Un
autre élément certainement décisif de la perpétuation de la guerre civile libérienne
dans une ampleur dramatique fut, outre le « facteur d’économie de guerre », le
« facteur régional », c’est-à-dire les conflits d’intérêts relatifs au pouvoir politique
et le fait conjoint que les puissances régionales voisines n’étaient pas disposées
à coopérer à l’échelle internationale pour assurer la paix au Libéria.30

Sur la base du plan de paix d’Abuja obtenu sous l’égide de la CEDEAO en
1995, l’Ecomog parvint en juin 1996 à stopper les combats entre l’armée gou-
vernementale libérienne et les milices d’opposition en créant une zone tampon.
Le 17 août 1996, les parties belligérantes conclurent un traité additionnel à Abuja
(Abuja II), qui porta au pouvoir la présidente intérimaire Sando Perry (septem-
bre 1996 - août 1997) et ainsi la première femme à avoir été à la tête d’un État
africain. Il prévoyait aussi la préparation et la tenue d’élections d’ici à la mi-1997.
En janvier 1997, l’Ecomog entama un vaste programme de désarmement et de
démobilisation, recensant 21 315 combattants de diverses formations, dont 
4 306 enfants et jeunes âgés de 12 à 17 ans.31 Un vaste programme de réintégration
d’anciens enfants soldats fut aussi mené dans les mois suivants, avec la par-
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ticipation décisive des organisations religieuses. Avec l’aide des Nations Unies,
la majorité des réfugiés, qui avaient dû quitter le pays pendant la guerre civile,
furent ramenés dans leur village d’origine dans les deux années qui suivirent.

Charles G. Taylor et son National Patriotic Party (NPP) sortirent vainqueur
des élections organisées le 19 juillet 1997 et auxquelles 13 partis prirent part. 
Malgré d’innombrables intimidations des électeurs perpétrées par Charles G. Tay-
lor qui menaçait de reprendre la guerre civile s’il était battu, les observateurs des
ONG internationales indiquèrent que la campagne électorale et les élections 
s’étaient déroulées « librement » et « régulièrement ». Taylor obtint 75 pourcent
des suffrages exprimés. Son parti gagna ainsi 21 des 26 sièges du Sénat et 49 des
64 sièges de la Chambre des représentants. « Il a tué mon père, il a tué ma mère
– et néanmoins j’ai voté pour lui » était une phrase maintes fois citée après les
élections et qui exprimait l’état d’esprit des gens au Libéria. Après sept années
de guerre, la population civile était si démoralisée qu’elle vota pour Charles G.
Taylor dans l’espoir que cela mettrait un terme aux assassinats et pillages dans
le pays.32 Le 2 août 1997, en présence de nombreux chefs d’État ouest-africains,
Charles Taylor prêta serment en tant que 21e président du Libéria. Immédiate-
ment après son élection, il promit que le gouvernement se consacrerait à une
politique de réconciliation et qu’il ferait avancer la reconstruction du pays
détruit. C’est pourtant l’inverse qui se produisit.

2.3.2 Guerre civile – phase II
Le moral de la population resta empreint de peurs et de profonde dépression.
L’ampleur de la destruction due à la guerre était pratiquement incommensura-
ble. L’économie et l’infrastructure publique du pays étaient à terre, les bases exis-
tentielles des gens détruites. Depuis 1996, des centaines de milliers de citoyens
et citoyennes, en particulier les instruits dont le pays aurait eu un besoin urgent
pour la reconstruction d’après-guerre, avaient quitté le pays en raison du manque
de perspectives d’avenir et de la situation incertaine du Libéria.

Partout dans le pays la présence militaire était massive, les routes barrées,
des brutalités arbitraires commises sur la population civile perpétreés tous les jours.
Les policiers payés irrégulièrement et maigrement ainsi que les jeunes soldats,
clochardisés, mal équipés, sous influence de drogues ou d’alcool – nombre 
d’entre eux étant d’anciens enfants soldats qui avaient été intégrés dans l’armée
libérienne – se rabattirent sur la population. Durant les années Taylor, la cor-
ruption de la vie publique avait pris une ampleur effrayante.33

En vue d’élaborer un projet d’avenir pour le Libéria sur la base de la paix et
de la réconciliation nationale, une conférence nationale de trois semaines débu-

ta le 18 juillet 1998 à laquelle participèrent le gouvernement, des Libériens vivant
à l’étranger, différents instances et groupes sociaux et politiques du pays ainsi
que des partenaires étrangers. La désillusion générale fit cependant jour peu après
la conférence, lorsqu’il s’avéra que le gouvernement ne manifestait aucune
volonté de garantir l’exécution des résultats et décisions de cette conférence. Force
est donc de présumer que depuis sa prise de pouvoir, le gouvernement Taylor
ne put et ne voulut proposer aucune ébauche perceptible, ni de solution, pour
surmonter les problèmes économiques et politiques du pays. À l’inverse, la pré-
sidence de Taylor fut dès le départ une entreprise reposant sur les machinations
criminelles, qui visait, avec l’aide d’une clique de personnes animées des mêmes
intentions, à exploiter sans vergogne le pays et ses habitants et à le mener à la
ruine. Tout était bon pour cela aux yeux de Taylor. Les organisations nationales
et internationales ont régulièrement rapporté les violations massives des droits
de l’homme et du citoyen durant l’ère Taylor.

Charles G. Taylor causa non seulement la désintégration totale de sa patrie,
le Libéria, mais il fut aussi un grand facteur d’insécurité et un des fauteurs de guer-
re dans les pays limitrophes de la sous région du fleuve Mano. Au début du siè-
cle, il fut ainsi activement impliqué dans le conflit sans fin en Côte d’Ivoire. Dans
les années 1990, il fut un des bellicistes majeurs dans la Sierra Leone voisine, où
il fournit en armes contre des diamants l’organisation rebelle « Revolutionary
United Front » (RUF), dirigée par Foday Sankoh,34 chef de guerre redouté pour
l’atrocité de ses actes. Charles G. Taylor a été directement coresponsable 
d’atrocités, de viols en masse et de mutilations bestiales perpétrés par le RUF sur
des civils de la Sierra Leone durant les dix années d’une guerre enragée, qui 
s’acheva en 2002 et coûta la vie à des centaines de milliers de personnes. Sur ordre
de Taylor, le RUF aurait aussi commis des incursions surprises en Guinée.

À peine quelques mois après la prise de pouvoir de Charles G. Taylor, la résis-
tance armée se forma au nord du pays, sous la direction militaire du « Liberians
United for Reconciliation and Democracy » (LURD). Le style gouvernemental cri-
minel de Taylor et l’augmentation des activités militaires du LURD qui en décou-
lait, ainsi que le retrait des troupes de l’Ecomog haïes par le peuple à la mi 1999,
empêchèrent le Libéria de trouver la paix interne et une stabilité politique inté-
rieure. Dans le comté de Lofa, des rudes combats entre les rebelles du LURD et
l’armée régulière ont été signalés dès août 2001. Il y eut de nouveaux flux de réfu-
giés du nord en direction de la capitale.35

Les dirigeants de la communauté internationale ont manifestement long-
temps manqué de volonté politique pour agir en faveur d’un changement dura-
ble au Libéria. Cette position s’est modifiée au plus tard le 7 mars 2001 lorsque,
par sa résolution 1343, le Conseil de sécurité de l’ONU prononça un embargo
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sur les diamants (« diamants du sang ») du Libéria et de la région Mano, prononça
une interdiction de fournir des armes au Libéria et interdit entre autre nommé-
ment aux membres du gouvernement Taylor et à leurs conjoints de voyager libre-
ment à l’étranger.36 Dès lors, le pays fut isolé au plan politique, la plupart des
ambassades avaient de toute façon déjà été fermées au cours de la première guer-
re. La communauté internationale a de plus en plus reconnu que maîtriser la situa-
tion du Libéria constituait la clé pour mettre un terme aux conflits sanglants 
d’Afrique de l’Ouest. En septembre 2002, ils créèrent à cette fin un groupe inter-
national de contact pour le Libéria.37

Au début de 2003, la situation commença par se dégrader complètement,
alors que le LURD opérant depuis la Guinée renforçait sans cesse ses activités mili-
taires avec des troupes renforcées et avançait par le nord et le nord-ouest sur la
capitale. Il obtint de l’aide du « Movement for Democracy in Liberia » (MODEL)
une organisation rebelle formée en avril 2003 qui avançait à partir de la Côte
d’Ivoire. Ils avaient le soutien du président ivorien, Laurent Gbagbo, qui « ren-
voyait l’ascenseur » à Taylor pour ses implications dans les combats des rebelles
de ce pays voisin du Libéria. Le MODEL parvint en peu de temps à conquérir le
contrôle stratégique dans les régions sylvestres au sud et à l’est du Libéria. Fin
mai au plus tard, Taylor avait donc perdu la mainmise sur le bois exotique et donc
sur sa dernière source importante de revenus, qui en 2003 se montait officielle-
ment à environ 68 pourcent du budget de l’État. Cependant, même pendant cette
phase, le commerce florissant de l’octroi à bon marché de registres continua, rap-
portant dans les caisses 18 millions de dollars US par an, et ce jusqu’à la fin du
régime de Taylor.38 Au début du mois de juin, le LURD et le MODEL détenaient
environ 80 pourcent du pays sous leur contrôle, ce qui contraignit le gouver-
nement dirigé par Charles Taylor à prendre part aux pourparlers de paix orga-
nisés sous l’égide de la CEDEAO.

Nombre d’établissements publics et religieux, d’écoles et de centres de santé,
partiellement reconstruits avec l’aide internationale après la première « guerre
de Taylor », ont été à nouveaux incendiés et détruits dans les combats de pro-
gression en direction de Monrovia. Ce qui n’avait pas été réduit par les influen-
ces directes de la guerre, fut pillé ensuite par des civils ou des soldats en marau-
de de l’armée régulière et des combattants des deux organisations de rebelles, le
LURD et le MODEL. Les enlèvements et viols de femmes et jeunes filles par les
troupes de l’armée libérienne et du LURD relevaient du quotidien. Des collabo-
rateurs des organisations d’aide humanitaires et des prêtres furent enlevés. À cause
du danger de la situation, les organisations non gouvernementales internatio-
nales durent cesser leur travail dans la plupart des régions du pays dès le début
de l’année 2003 et furent forcées d’évacuer leur personnel étranger. Pour la
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deuxième fois en quinze ans, des centaines de milliers de personnes durent fuir
dans tout le pays au sein même de leur propre pays, poussées par les combats
incessants entre l’armée gouvernementale et les groupes de rebelles, dont 
l’objectif était d’encercler la capitale Monrovia. Des centaines de milliers de per-
sonnes déplacées, qui ne trouvèrent pas refuge dans leur propre pays, cherchè-
rent à nouveau leur salut dans la Guinée voisine, en Côte d’Ivoire, au Ghana ou
en Sierra Leone.

Le 4 juin 2003, au quartier général de la « United Nations Mission for Sierra
Leone » (UNAMSIL ou MINUSIL en français) de Freetown, le procureur du Tribu-
nal spécial soutenu par les Nations Unies39 rendit public l’acte d’accusation ainsi
que le mandat d’arrêt lancé contre Charles Ghankay Taylor. En cela, il fut jusqu’à
maintenant le seul chef d’État en fonction jamais inculpé de crimes de guerre par
un tribunal des Nations Unies. L’acte d’accusation fut établi dès le 7 mars 2003 par
un juge londonien, mais sur décision de la cour n’avait pas encore été rendu public.
Il reprochait à Charles G. Taylor, d’avoir commis des crimes contre l’humanité, des
crimes de guerre et des crimes contre le droit humanitaire international sur le ter-
ritoire de la Sierra Leone et d’être à cet égard une personne ayant « la plus haute
responsabilité » dans ces crimes.40 La publication du mandat d’arrêt eut lieu lorsque
Taylor, toujours sous le coup de la sévère restriction de voyager du Conseil de sécu-
rité de l’ONU, séjournait à Akosombo/Ghana avec l’autorisation des Nations
Unies et sous l’égide du groupe de contact international pour les pourparlers de
paix. Pourtant, les poursuites pénales à l’encontre de Charles Taylor furent contre-
carrées par le gouvernement ghanéen au profit de la diplomatie pacifique en
cours ; il refusa d’extrader Taylor au motif qu’on ne lui avait pas présenté de requê-
te formelle. Au cours d’une action précipitée, Taylor fut ramené à Monrovia dans
l’avion du président ghanéen John Kufour, qui dirigeait les pourparlers de paix.
Sur ces entrefaites, les combats autour de Monrovia éclatèrent à nouveau, causant
un grand nombre de blessés et de morts parmi la population civile.

Le 8 juin, les rebelles du LURD, qui avaient complètement encerclé Mon-
rovia par voie de terre, lancèrent leur grande offensive sur la capitale avec de rudes
combats dans les arrondissements périphériques de la métropole.41 La situation
des quelques 700 000 réfugiés dans le centre ville empira de manière dramatique.
Il manquait des hébergements adéquats et de services sanitaires. Les gens cam-
paient à l’air libre sous de fortes pluies de mousson. L’approvisionnement en eau
et en nourriture de la population n’était plus garanti. La deuxième semaine de
l’offensive, les unités spéciales françaises évacuèrent par hélicoptère 300 étran-
gers de Monrovia sur un navire de guerre qui se trouvait devant la côte. Le 12
juin lors d’une réunion de crise, le Conseil de sécurité des Nations Unies appe-
la à cesser immédiatement les combats.
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Le 17 juin, grâce à la médiation de l’ancien président nigérian, Abdulsalam Abu-
bakar, le gouvernement Taylor et les deux groupes de rebelles signèrent un
accord de cessez-le-feu au Ghana, qui devait être suivi dans les 30 jours par un
traité définitif de paix ainsi que par des négociations sur la formation d’un gou-
vernement de transition (LNTG) sans participation de Taylor. Après que l’accord
eut été plusieurs fois rompu en l’espace de quelques jours, et que le LURD eut
repris les combats acharnés autour de la capitale, la CEDEAO décida d’envoyer
une force d’interposition de 3 500 hommes à Monrovia, la « mission de la
CEDEAO pour le Libéria » (Ecomil). Les unités de l’Ecomil arrivées début août
du Nigeria à Monrovia furent accueillies avec enthousiasme par la population.

Sous énorme pression politique internationale, Charles G. Taylor finit par
accepter l’offre d’exil du président nigérian Olusegun Obasanjo, assortie d’une
garantie de son immunité. Le 11 août 2003, le président Charles Taylor fut emme-
né avec sa famille dans son exil nigérian à bord d’un avion du gouvernement
nigérian, après avoir transmis ses pouvoirs à son vice-président, Moses Blah.

Dans la foulée du traité de paix conclu au Ghana le 18 août42, les parties bel-
ligérantes et les représentants de la société civile libérienne s’accordèrent fina-
lement le 21 août sur la personne de Gyude Bryant,43 chef du petit parti d’opposi-
tion « Liberia Action Party » et homme d’affaires largement inconnu à l’échelle
internationale, pour assumer les fonctions de nouveau président intérimaire.
Investi le 14 octobre, il doit présider le « Liberia National Transitional Govern-
ment » (LNTG) jusqu’aux élections prévues en octobre 2005.44 Après quelques
difficultés, la formation du LNTG put être conclue en mars 2004. Conformément
au traité de paix du 18 août 2003, il se compose de membres du LURD, du MODEL,
de l’ancien gouvernement de Taylor, ainsi que de représentants de la société civile.

2.4 Un an après la désintégration totale de l’État
– l’espoir tempéré d’un nouveau départ
Les missions centrales visant à faire aller à nouveau le Libéria de l’avant ne se
résoudront qu’avec grands efforts et à longue haleine. Il faut réintégrer com-
plètement les rebelles après les avoir désarmés, introduire un processus de
réconciliation nationale entre victimes et exacteurs, ainsi qu’entre groupes de
pouvoirs et d’intérêts ennemis, mettre en place des structures et des organes de
droit public et démocratiques, imposer et reconnaître les droits de l’homme et
du citoyen et créer des potentiels de développement économique stable. Reste
à savoir si ces tâches peuvent être résolues dans un avenir proche, compte tenu
de l’imprévisibilité des conditions politiques actuelles et du manque de soutien
financier de la communauté internationale.

Aujourd’hui encore, un peu plus d’un an après la désintégration totale de l’État,
le Libéria stagne en queue de la liste des pays les moins développés de l’ONU.
L’infrastructure publique a été totalement détruite durant la nouvelle guerre civi-
le de 2002/3. Presque tous les bâtiments privés, publics et religieux, les hôpitaux
et les services de ravitaillement sont endommagés ou entièrement démolis. Les
écoles fermées et détruites depuis des années, ainsi que le nombre élevé d’enfants
et de jeunes dans les camps pour les déplacés internes (IDP-Camps), dans lesquels
les écoles et matériels d’enseignement font largement défaut, firent que selon
l’envoyé spécial du secrétaire général de l’ONU pour le Libéria, Jacques Klein, le
Libéria est un des rares pays africains, où le taux d’analphabétisme des enfants
et des jeunes est supérieur à celui de leurs parents.45

Les fuites et les déplacements firent que la production agricole a presque entiè-
rement cessé. Seules les énormes plantations d’hévéa concédées en 1926 pour
99 ans à la firme américaine Firestone sont dans un état impeccable, et les rou-
tes interurbaines goudronnées allant du port de Monrovia à « l’or liquide » sont
également parfaitement entretenues. Les anciennes industries de minerai de fer,
dont les recettes comptaient pour 51 pourcent des exportations du Libéria, sont
arrêtées depuis la guerre civile ourdie par Charles Taylor en 1989. Le revenu moyen
par tête des un peu plus de trois millions de Libériens est tombé en dessous de
150 dollars US.

Le système de santé catastrophique a presque entièrement été ruiné par les
événements belliqueux de l’année passée. Il reste encore 60 médecins environ
dans le pays, la plupart sans spécialisation. Les équipements internes des hôpi-
taux et dispensaires sont en grande partie démolis ou volés, les médicaments adé-
quats font défaut, les conditions hygiéniques des salles d’hôpitaux chaudes et
humides et totalement surpeuplées sont à peine supportables. L’hôpital catho-
lique des frères miséricordieux de Monrovia, le St Joseph’s Hospital, qui a main-
tenu ses activités même durant la guerre de l’année passée, est le seul hôpital du
pays à travailler à un niveau médical relativement acceptable. Les coûts d’essence
pour maintenir en activité 24 heures sur 24 les générateurs électriques de 
l’hôpital sont monumentaux. Il n’existe pas d’approvisionnement public en eau
et électricité dans la capitale, encore moins donc en dehors de Monrovia ; il avait
été détruit dès la guerre civile de 1989 à 1996, au cours de laquelle Charles Tay-
lor luttait pour le pouvoir.

La nouvelle de l’adoption par le Conseil de sécurité de l’ONU de la résolu-
tion 1532 du 12 mars 2004 fut accueillie avec grande satisfaction et comme un
signe d’espoir que l’ère Taylor serait examinée avec équité. Cette résolution gelait
tous les comptes étrangers et tous les avoirs du clan Taylor, ce qui devait garan-
tir que le cercle de personnes nommément cité ne puisse plus avoir accès aux
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revenus détournés et illégaux, issus des pillages des ressources et produits éco-
nomiques du Libéria, et déposés entre autre à l’étranger. Cet argent sale se mon-
terait à environ 100 millions de dollars US. Après quelques hésitations, le gou-
vernement libérien de transition a tout de même fini par s’associer sept mois plus
tard à ces sanctions de l’ONU le 14 octobre 2004, date du premier anniversaire
de la prise de fonctions de Gyude Bryant.46

On espère bientôt pouvoir instruire le procès de Charles Taylor pour crimes
de guerre. Certes, la démission de Charles Taylor à l’été de l’année dernière a été
achetée par le président du Nigeria Olusegun Obasanjo avec la garantie de le pro-
téger de poursuites pénales. Pourtant le mandat d’arrêt du Tribunal spécial de
Freetown émis avec le soutien de l’ONU, lancé contre lui en juin 2003, conser-
ve sa validité. Fin 2003, les États-Unis ont renforcé leur pression sur l’ancien dic-
tateur en exil et sur son pays d’accueil le Nigeria, en ce que le Congrès décida
d’accorder deux millions de dollars US pour « l’arrestation d’un accusé du Tri-
bunal spécial pour la Sierra Leone ».47 Le 4 décembre 2003, Interpol lança un man-
dat d’arrêt contre Taylor, après que le président nigérian laissa entendre qu’il était
envisageable de livrer l’ancien dictateur, mais pas au tribunal de l’ONU. Jusqu’à
maintenant, le gouvernement LNTG de transition du Libéria n’a pas réussi à réunir
de majorité pour demander au gouvernement nigérian de remettre Taylor au 
Tribunal spécial pour la Sierra Léone.48

Ce n’est pas étonnant, car les représentants de l’ancien gouvernement
GOL49 de Taylor et des deux organisations de rebelles LURD et MODEL sont majo-
ritaires dans le gouvernement du LNTG dirigé par Gyude Bryant, de plus en plus
controversé dans le pays et à qui l’on reproche une proximité économique avec
l’ex-gouvernement Taylor, ainsi que des manœuvres politiques durant la pério-
de actuelle préélectorale et de transition politique.50 Les trois fractions, que les
organisations de droits de l’homme accusent d’atrocités à l’encontre de la popu-
lation civile au Libéria, essaient de conserver leur ambition de pouvoir au moins
jusqu’aux élections de l’année prochaine. Il leur importe moins de réaliser des
programmes et des réformes démocratiques dans l’intérêt du pays que de sur-
vivre politiquement et de préserver leurs propres intérêts économiques. Les
fonctions politiques au Libéria ont toujours moins été considérées comme un
service pour la société que comme le moyen d’assurer ses propres influence et
contrôle sur les ressources majeures du pays, ainsi que l’a montrée clairement
la domination de plus de cent années (1877-1980) du « True Whig Party » des
Libériens afro-américains, aux influences protestantes et franc-maçonnes.

C’est tout à fait dans la lignée de cette « stratégie politique » que les trois
parties belligérantes se sont assurées les secteurs clés des 22 ministères du LNTG
lors du traité de paix conclu au Ghana en août 2003.51 Le ministère de la Poste

et des télécommunications, le ministère Social et de la santé, le ministère de la
Défense, le ministère de l’Économie et de la planification, ainsi que le ministè-
re de l’Intérieur furent par exemple donnés au GOL. Le LURD s’assura le pou-
voir sur les ministères des Finances, de la Justice, du Travail, du Transport, ainsi
que sur le ministère d’État. Le MODEL a le contrôle politique du ministère de
l’Agriculture, du ministère du Commerce et des ministères des Richesses miniè-
res, de l’énergie et des mines, des Travaux publics, ainsi que du ministère des Affai-
res étrangères.

Beaucoup considèrent comme particulièrement scandaleux le fait que dans
le traité mentionné les trois parties belligérantes s’assurèrent même le contrôle
sur des entreprises publiques d’importance centrale jusqu’aux élections d’octo-
bre 2005. Ainsi, la « Liberia Petroleum Refining Corporation » par exemple est
contrôlée par le GOL ; le LURD pour sa part gouverne entre autre la « Liberia Free
Zone Authority » et la « National Ports Authority », ce qui a également des consé-
quences négatives pour les organisations partenaires locales des organisations
non gouvernementales confessionnelles ou autres, lorsqu’elles sont confrontées
à des retards et à des exigences financières illégitimes lors de la récupération des
biens d’aide humanitaire dans le port franc. Ce sont d’anciens seigneurs de guer-
re du MODEL qui contrôlent également l’unique aéroport du pays, le « Roberts
International Airport », sur lequel d’anciens combattants tentent d’importuner
les passagers en leur réclamant des taxes illégales.52

Entre-temps, même les bailleurs d’aide internationaux reprochent son inef-
ficacité et sa vaste corruption au LNTG, au pouvoir depuis un an et qui doit
conduire le Libéria aux élections d’octobre 2005, conformément au traité de paix
d’Accra. C’était aussi la raison principale de la prolongation en juin 2004 de 
l’embargo décrété par l’ONU en 2001 et 2003 sur les diamants et le bois exotique
libériens. Il est en outre nécessaire que l’ONU ou plus directement les États dona-
teurs poursuivent leur contrôle strict du gouvernement actuel, afin que les 520
millions de dollars d’aide à la reconstruction promis à New York le 6 février 2004
lors d’une conférence internationale des bailleurs d’aide du Libéria53 soient uti-
lisés à bon escient et qu’ils ne s’écoulent pas dans des canaux gouvernementaux
douteux. En attendant, une délégation de haut rang du Fonds monétaire inter-
national (FMI), de la Banque mondiale et du ministère américain des Finances
en visite fin octobre 2004, s’est vue dans l’obligation d’exiger du LNTG plus de
transparence et de reddition des comptes (« transparency and accountability ») dans
la gestion des finances gouvernementales, faute de quoi les embargos sur le bois
exotique et les diamants ne pourraient être suspendus. 

La troupe d’intervention de l’Ecomil fut relayée par les forces multinationales
de l’« United Mission in Liberia » (UNMIL, soit Mission des Nations Unies au 
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Libéria–MUNIL), conformément à la résolution 1509 du Conseil de sécurité de
l’ONU du 19 septembre 2003. La troisième mission de l’ONU, la plus importante
en terme de taille à l’heure actuelle, composée d’un contingent issu de presque
50 pays doté de presque 15 000 soldats et soldates, ainsi que d’une unité inter-
nationale de police actuellement forte de 1 100 hommes et femmes, avait atteint
son effectif prévu fin août 2004. Son mandat a été prolongé d’un an le 17 sep-
tembre 2004 par la résolution 1561 de l’ONU. La MUNIL a pour mission de met-
tre en œuvre les accords de paix d’Accra et de soutenir l’ensemble du processus
de paix dans le pays. De plus, les unités des troupes internationales d’interposi-
tion doivent apporter leur concours à l’aide humanitaire et au travail sur les droits
de l’homme et promouvoir la réforme des organes de sécurité nationale.

Selon le programme DDRR (« Disarmament, Demobilisation, Rehabilitation and
Reintegration ») fixé dans le traité de paix d’Accra, la MUNIL doit en premier lieu
veiller au désarmement et à la réintégration dans la société des rebelles, au
nombre de 38 000 selon les estimations originelles de l’ONU. Les enfants et fem-
mes soldats doivent être particulièrement soutenus. Le programme prévoit que
s’ils rendent les armes, les combattants reçoivent dans des camps spéciaux 150
dollars US (sur 300 dollars US), des instruments de cuisine, des produits ali-
mentaires ainsi qu’une aide médicale, et qu’ils passent par un programme de réin-
tégration et de formation de plusieurs semaines, suivi au plan psychologique.

Le programme DDRR annoncé début décembre 2003, pour lequel 50 millions
de dollars US ont été alloués et qui devait s’achever le 31 octobre 2004,55 démar-
ra avec beaucoup de lenteur et certains problèmes logistiques, ce qui suscita une
profonde incompréhension de la population civile. Il est impossible de prouver
– mais on peut toutefois le supposer56 – que les procédés globalement lents de la
MUNIL s’expliquent aussi par le fait que les unités, issues pour grande part des
pays du tiers-monde, recevaient durant leur engagement au Libéria une solde
relativement élevée pour leur pays d’origine et n’avaient donc pas intérêt à une
résolution rapide de leur mission, ainsi que me l’ont constamment laissé enten-
dre des collaborateurs ecclésiastiques durant mon séjour au Libéria en mars 2004.
Le fait est bien en effet qu’il y a eu le 6 octobre 2004 en Guinée-Bissau un sou-
lèvement militaire d’anciens casques bleus (au cours duquel le commandant en
chef de l’armée et le chef des services secrets ont été fusillés), parce que leur gou-
vernement leur devait toujours cinq mois de salaire de leur solde virée par
l’ONU à la banque centrale du pays pour leur engagement au Libéria.57

D’après les rapports de collaborateurs ecclésiastiques, les combattants, las de
la guerre, attendent de pouvoir enfin remettre leurs armes depuis des mois. Les
difficultés logistiques du début semblent être surmontées depuis avril 2004, alors
qu’il s’était avéré que l’estimation d’origine du nombre de rebelles était bien trop

basse, car le 5 octobre 2004, 83 000 anciens membres des formations de rebel-
les avaient déjà été recensés dans le cadre du programme DDRR, parmi lesquels
également environ 600 combattants des pays limitrophes.58 En raison des diffi-
cultés financières, seuls 15 250 rebelles avaient pu à cette date prendre part au
programme prévu de réintégration et d’entraînement. Il ne faut en aucun cas sous-
estimer le risque en termes de sécurité qui en résulte pour la consolidation paci-
fique de la société.59 Depuis l’été 2004 en tous cas, les forces de la MUNIL sem-
blent être présentes sur de larges parties du territoire et avoir la situation sous
contrôle.60

Entre-temps le programme du HCR de l’ONU consacré au rapatriement des
réfugiés libériens dans les pays voisins, estimé à 39 millions de dollars, a démar-
ré. Devant être officiellement lancé après la saison des pluies le 1er octobre 2004,
son financement total paraît n’être absolument pas réglé.61 À compter du 1er octo-
bre 2004, et pour le seul Ghana, 42 000 réfugiés doivent être rapatriés au Libé-
ria par voie maritime et aérienne dans les deux années à venir, après 15 années
de refuge dans ce pays voisin. Selon les données du HCR, environ 50 000 des
350 000 personnes qui durant la guerre s’étaient pour la plupart réfugiées dans
les trois pays voisins en crise, la Guinée, la Côte d’Ivoire, et la Sierra Leone sont,
dès avant le début du programme de retour officiel, revenues ces derniers mois
dans le pays par des voies plus qu’aventureuses.62

Au Libéria même, plus de la moitié de la population vit encore dans des condi-
tions d’hygiène et d’habitat déplorables dans des bidonvilles totalement sur-
peuplés de la capitale ou dans des cases d’argiles pitoyables faites mains dans l’un
des plus de 60 camps IDP autour de Monrovia et le long des routes en direction
de la capitale. Le nombre de personnes dans les seuls camps IDP s’élève à plus
d’un demi million selon les données du HCR.63 Le gouvernement n’a jusqu’à main-
tenant donné aucune date pour le début du programme NCRR pourtant annon-
cé (« National Community Resettlement and Reintegration »), le plan officiel de réin-
stallation et réintégration des réfugiés internes. La question du financement de
ce programme ne semble pas non plus du tout résolue. En outre, les conditions de
l’introduction du programme fixées dans le papier stratégique du NCRR  ne sont
pas encore remplies dans toutes les régions du pays. Il faut entre autre que le
contrôle par les troupes de la MUNIL et l’adoption du programme dans toutes
les régions soient garantis. De plus, il faut que le pouvoir de police soit garanti
et les écoles et les hôpitaux existants rouverts. Par ailleurs, un accès sans entra-
ve et sécurisé doit être garanti aux organisations d’aide humanitaire et de déve-
loppement. Et enfin, il faut qu’un certain nombre de « retours spontanés » mon-
trent la « normalité de la situation » dans les régions menacées.
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Le dernier point semble désormais être satisfait. L’extension géographique de la
présence de la MUNIL a depuis le début de l’été considérablement amélioré la
sécurité dans les régions éloignées du pays et contrôlées par les rebelles.65 Aupa-
ravant, de grandes contrées au nord et au sud du pays étaient littéralement dépeu-
plées. Quelques milliers de personnes ont déjà pris le risque de rentrer dans leur
village d’origine, pour échapper aux conditions de vie catastrophiques dans les
cases d’argile misérables et les masures en plastique sordides des camps IDP, et
pour reconstruire leurs propriétés détruites par la guerre. La première maigre récol-
te des fermes longtemps désertées pendant la guerre est attendue pour la fin octo-
bre après la saison des pluies. Le financement du ravitaillement alimentaire des
rapatriés venant de l’étranger par le programme d’alimentation mondiale, dont
dépend déjà directement et entièrement un Libérien sur six, n’est absolument
pas assuré selon des informations du PAM.66

Le « United Nations World Food Programme » (WFP, soit PAM en français)
continue à ne soutenir que les personnes vivant dans les quelques 60 camps IDP
autour de la capitale. Les villages de l’arrière-pays sont en revanche complète-
ment exclus du réseau d’approvisionnement du PAM. Là, les prêtres des parois-
ses essaient d’approvisionner sommairement la population rurale affamée en riz,
le produit alimentaire de base au Libéria. Leurs finances et leurs capacités de
transport ne suffisent cependant pas à fournir suffisamment de nourriture aux
gens. Dans les villages, les hommes doivent donc régulièrement retourner dans
les camps IDP, pour y quérir des rations alimentaires du PAM, pour eux, leurs
femmes et leurs enfants affamés. Durant ma visite au Libéria en mars 2004, des
collaborateurs ecclésiastiques du « Jesuit Refugee Service » (JRS) ont également
critiqué un autre point faible concernant les dons alimentaires du PAM : au lieu
de ravitailler les gens affamés en riz, le « Staple food » au Libéria, on leur donne
de la farine de blé et de maïs américains dans les camps IDP, c’est-à-dire un pro-
duit alimentaire de base profondément étranger aux habitants. Comme j’ai pu
moi-même le constater en mars 2004, les réfugiés vendent les sacs de farine du
PAM sur les routes interurbaines à des commerçants venus de Guinée pour 2,50
dollars US le sac, afin d’acheter chez des commerçants libanais de Monrovia un
sac de riz pour 14 dollars US. On se demande dans le pays pourquoi il est impos-
sible d’adapter ce système de ravitaillement alimentaire aux besoins de ses des-
tinataires. On est d’avis là-bas que le lobby de l’économie agraire américaine, qui
tient un marché subventionné grâce au PAM, est par trop puissant.67

Les violences qui ont éclaté à Monrovia le 28 octobre 2004 – c’est-à-dire deux
jours avant la « Deadline » du programme de désarmement – entre des partisans
de l’ancien régime de Taylor et des sympathisants du LURD, et ayant causé la
mort de 16 personnes, montrent combien la paix est encore fragile et le poten-

tiel de violence élevé au Libéria. Un couvre-feu de 24 heures a été déclaré et la
MUNIL a vite repris le contrôle de la situation. Jacques Klein, le représentant de
Kofi Annan pour l’ONU au Libéria, a qualifié les heurts de « derniers spasmes de
l’ancien régime ».68

3. L’Église catholique au service 
de la justice et de la paix

C’est en 1841 que l’Église catholique a lancé ses premières tentatives mission-
naires sur le territoire qui devait devenir plus tard le Libéria. Néanmoins, les mis-
sionnaires américains de Philadelphie devaient bientôt échouer dans leur entre-
prise, notamment en raison des importants obstacles administratifs ainsi que du
rejet qui leur fut opposé par les Américano-libériens, protestants et francs-
maçons. A partir de 1848, les Spiritains connurent davantage de succès. En
1903, le Libéria devint préfecture apostolique. En 1906, la Societas Missionum
ad Afros (SMA) se vit confier la Mission au Libéria.69 En 1934, le Libéria devint
vicariat apostolique et, finalement, en 1981, le pays obtint sa propre structure
diocésaine, Monrovia devenant évêché métropolitain et Cape Palmas évêché suf-
fragant. Le troisième diocèse du pays, Gbarnga, fut institué en 1986.

L’Église catholique compte parmi les instances les plus considérées en matiè-
re de défense des droits de l’homme dans ce pays. Cela s’est tout particulière-
ment avéré durant les années passées, du déclin de l’État  jusqu’à l’époque pré-
sente, c'est-à-dire la période difficile du renouveau de l’État  à la suite de sa
désintégration complète. 

La Conférence épiscopale catholique CABICOL prenait régulièrement position
dans des déclarations et lettres pastorales dès lors qu’il s’agissait de dénoncer des
abus et de revendiquer le respect des droits de l’homme dans son pays. Il appa-
raît toutefois, même si ce n’est pas forcément surprenant, que l’on ne trouve pas
de documents des évêques des deux évêchés de Cape Palmas et Gbarnga dans
lesquels ceux-ci s’adressent directement aux croyants de leurs évêchés à titre indi-
viduel, en tant qu’évêques diocésains, sur des questions liées à la justice et à la
paix, aux droits de l’homme ou encore aux droits civiques. Cette situation est
peut-être imputable au fait que d’éventuelles communications orales n’ont
jamais été fixées par écrit ou que d’éventuels documents ont disparu dans les dés-
ordres de la guerre, étant donné que les évêchés de Cape Palmas, dans le sud du
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pays, et de Gbarnga dans le nord ont tous deux été les plus durement affectés
par les deux phases de guerre civile, de 1989 à 1996 puis à nouveau en 2003/04. 

La ville épiscopale de Gbarnga a par exemple fait l’objet à plusieurs reprises
de combats entre les troupes de l’armée officielle et des groupuscules rebelles,
et ainsi été réduite en cendres. Les établissements religieux, y compris la mai-
son de l’évêque avec ses archives, ont également été fortement endommagés, voire
entièrement détruits, durant cet épisode sombre. La seule chose qui importait
encore alors était de sauver sa vie. Durant la deuxième phase de la guerre, c’est
de ces deux évêchés, Gbarnga et Cape Palmas, qu’émanèrent les plus grands flux
de réfugiés. Les rebelles du LURD avançaient en effet à partir de la Guinée vers
la capitale, tandis que les guerriers du MODEL, une plus petite faction rebelle
qui attaquait le pays à partir de la Côte d'Ivoire, faisait fuir la population du sud
en direction de la capitale. 

En 2002/03, tout comme durant la première guerre (1989-1996), Monseigneur
Boniface Nyema Dalieh70, évêque de Cape Palmas, ainsi que les prêtres et reli-
gieux de son entourage durent à nouveau chercher asile de l’autre côté du fleu-
ve Cavalla, en Côte d’Ivoire ; durant cette période, les édifices religieux et biblio-
thèques de l’Église furent pillées et incendiées. En 2003, Monseigneur  Lewis
Jerôme Zeigler,71 évêque de Gbarnga, vécut pendant quelques semaines en com-
pagnie de ses fidèles comme réfugié dans l’un des camps de personnes inté-
rieurement déplacées (PID) qui encerclaient la ville de Monrovia. Monseigneur
Zeigler a ainsi montré que la place de l’Église était auprès des oppressés et des
personnes dépourvues de leurs droits. Lors de plusieurs voyages à l’étranger, et
dernièrement en Allemagne en mars 2004 sur invitation de Misereor, il s’est effor-
cé d’attirer l’attention de la communauté mondiale sur la situation des person-
nes en détresse dans son pays. Mettant à profit des manifestations culturelles,
interviews et conférences de presse, il a notamment mis en lumière la détresse
mentale des anciens enfants soldats de son pays d’origine, qui furent à la fois
guerriers et victimes durant la guerre et qu’il est urgent de réinsérer dans la socié-
té.72 Comme le souligne l’évêque, l’âme de ces enfants est détruite, car ils n’ont
rien appris d’autre que tuer. L’évêque a lancé un appel aux responsables occi-
dentaux pour les inciter à agir contre le trafic de petites armes.73

Parmi les protagonistes de l’action de l’Église en matière de droits de l’homme,
l’archevêque Mgr Michael Kpakala Francis74 a joué un rôle prépondérant au sein
de la CABICOL durant les années de guerre passées qu’a traversées le pays depuis
la fin des années 1970. Par divers moyens et avec un engagement inlassable, il
n’a cessé de défendre, au Libéria comme à l’étranger, les droits des opprimés et
oppressés dans son pays durant l’époque dévastatrice du déclin libérien, aussi
bien en qualité d’évêque diocésain de Monrovia que dans ses autres hautes fonc-
tions religieuses et au-delà de l’Église75.

En tant que président du Conseil interreligieux du Libéria (Inter Religious Coun-
cil of Liberia (IRCL)), le regroupement du Conseil des Églises du Libéria (Liberian
Council of Churches (LCC)), dont l’ancien président était également Mgr Francis,
ainsi que du Conseil national musulman du Libéria (National Muslim Council of
Liberia), l’archevêque de Monrovia a tiré parti des possibilités existant au niveau
œcuménique d’œuvrer conjointement avec les autres Églises et religions pour
faire avancer la justice et la paix.

C’est également à l’initiative de Monseigneur  Francis qu’a été fondée la Com-
mission Justice et Paix (Justice and Peace Commission (JPC)), une organisation catho-
lique. Cette organisation nationale religieuse, qui a des ramifications diocésai-
nes, est devenue au cours des années passées un instrument important et
reconnu au-delà du périmètre de l’Église, en matière de défense des droits de
l’homme au Libéria. 

3.1 L’engagement de la Conférence épiscopale libérienne 
en faveur des droits de l’homme et du citoyen 
– Positions, déclarations pastorales et lettres pastorales
A plusieurs reprises, les évêques libériens se sont exprimés d’une même voix durant
les années de guerre passées. Chaque fois, ils entendaient transmettre à leurs conci-
toyennes et concitoyens une prise de conscience de la morale et de la dignité
humaine, ainsi que prendre parti en faveur des êtres humains asservis et privés
de leurs droits humains et civiques. 

3.1.1 ITCABIC : Evangélisation et engagement
au service de la justice et de la paix
En 1982, les trois évêques libériens s’étaient regroupés avec les quatre évêques
de leurs deux pays voisins anglophones pour former la Conférence épiscopale
catholique interterritoriale de Gambie, Libéria et Sierra Leone (Inter-territorial
Catholic Bishops’ Conference of The Gambia, Liberia and Sierra Leone – ITCABIC), pré-
sidée par l’archevêque de Monrovia, Monseigneur Kpakala Francis. Les statuts
prévoyaient également la fondation d’une commission pour la justice et la paix.

Au début de son activité, tout au moins, la Commission Justice et Paix (JPC)
connut visiblement quelques difficultés de démarrage, puisque Fr. Edward Gri-
mes, CSSp, alors Secrétaire Général de l’ITCABIC dénonçait dans son premier rap-
port annuel le mauvais fonctionnement des commissions diocésaines et natio-
nales ainsi que l’absence de coopération avec la CJP de l’ITCABIC. Au point 
« Promouvoir les droits de l’homme », il exprime son espoir de voir les différentes
Églises locales de l’ITCABIC se préoccuper davantage à l’avenir des droits des plus
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démunis et des laissés-pour-compte. Il constate par ailleurs que les évêques de
chacun des pays de l’ITCABIC ont d’ores et déjà exprimé dans des lettres pasto-
rales leur préoccupation quant au maintien de la paix et de la justice, et que l’on
a ainsi commencé à accroître la sensibilisation de la population aux questions
de la justice et de la paix.76

Dans les considérations qui s’ensuivent, les évêques recommandent que les
activités de l’Église en matière de droits de l’homme dans la région se réfèrent
davantage aux stipulations des constitutions nationales, à la Déclaration des droits
de l’homme des Nations Unies, et aux discours des trois chefs d’État . Ils souli-
gnent expressément la nécessité de mener des recherches visant à documenter
les injustices et les violations des droits de l’homme, afin de pouvoir s’y référer
dans les déclarations émanant de l’Église. Enfin, l’épiscopat fixe dans le procès-
verbal de l’assemblée générale de 1993 que l’Église devrait considérer d’un œil
plus vigilant les conditions de détention et de garde à vue.77 Compte tenu de 
l’insuffisance des sources due aux destructions considérables provoquées par les
guerres dans la région, il n’est cependant pas possible de vérifier si ces principes
de l’ITCABIC ont effectivement été appliqués dans la pratique par l’Église libé-
rienne.78

Durant la période de l’avent 1987, les évêques libériens ont publié conjoin-
tement avec les autres évêques de l’ITCABIC une lettre pastorale sur La grande
mission de l’évangélisation.79 Ils y communiquaient à la population de leur pays,
qui souffrait alors des mesures d’oppression et des violations des droits de l’homme
commises par le régime de Samuel Doe, que l’œuvre d’évangélisation de l’Église incluait
expressément un « message sur les droits et devoirs de chaque être humain ». En 
renvoyant à l’exhortation apostolique Evangelii Nuntiandi du pape Paul VI, de
1975, ils soulignaient que l’option en faveur des pauvres, ainsi que les questions
de la justice, de la libération, du développement et de la paix dans le monde étaient
une partie inaliénable de la mission d’évangélisation. En les termes suivants, 
l’épiscopat exhortait à suivre les principes essentiels de l’action chrétienne et à
maintenir un contexte permettant de défendre les droits de l’homme : 
« Les chrétiens doivent contribuer à lutter contre l’injustice, à améliorer le
niveau de vie des catégories de population et individus défavorisés, à promou-
voir une éducation tournée vers l’honnêteté, le dévouement, la paix, la tolérance,
l’amour du prochain et la décence. »80 Ils lancent un appel aux musulmans comme
aux chrétiens pour les inciter à protéger et à promouvoir la paix, la liberté, la jus-
tice sociale et les valeurs morales.81

3.1.2 CABICOL : Lutte en faveur de la paix intérieure 
et de la justice pour tous
Du fait de l’instabilité politique de toute la région du fleuve Mano et des diffi-
cultés de communication qui en résultaient, les évêques libériens quittèrent fina-
lement l’ITCABIC en 1997 pour fonder officiellement leur propre conférence épis-
copale, la Conférence épiscopale catholique du Libéria (« Catholic Bishops’
Conference of Liberia » – CABICOL).

Dès le 1er juillet 1987, c. à d. à peine deux ans après le succès douteux de Samuel
K. Doe aux élections présidentielles d’octobre 1985, et alors que les conséquen-
ces de sa conduite irresponsable de l’État  apparaissaient plus clairement au grand
jour, l’épiscopat libérien publiait une lettre pastorale sur le thème de la corrup-
tion,82 qu’ils n’adressèrent pas seulement aux fidèles de leurs trois diocèses, mais
à « tous les hommes et femmes de bonne volonté au Libéria ». En leur qualité de
citoyens du Libéria et en tant que « témoins prophétiques de la parole de Dieu »,
ils mettaient en lumière l’ampleur et les conséquences de la corruption dans leur
pays et soumettaient des propositions pour amoindrir, voire éradiquer, ce 
« sérieux problème moral » et cette « tumeur nationale ». Du point de vue moral
et éthique, les évêques soulignent que la corruption affecte toutes les facettes de
la vie au Libéria. A l’appui d’exemples, ils brossent un tableau des conséquen-
ces de la corruption, non seulement quant à la vie intellectuelle et spirituelle des
individus, mais aussi dans une même mesure sur toutes les dimensions de la vie
sociale, économique, professionnelle, politique et juridique. 

Ils qualifient de corruption sociale la situation, qui était alors monnaie cou-
rante au Libéria, dans laquelle des êtres humains se voient refuser des droits
humains fondamentaux, tels que le droit à la liberté d’opinion, la liberté de mou-
vement et de réunion. Selon les évêques, on peut également parler de corrup-
tion sociale dès lors que des individus sont mis en détention sans accusation ni
procès, que le système judiciaire est perverti, que sont adoptées des lois immo-
rales qui ne servent pas l’intérêt général, que le budget public est pillé à des fins
privées, que la presse, la radio et la télévision sont manipulées, que le pays est
escroqué, que des enseignant(e)s s’enrichissent de façon injustifiée aux dépens
de leurs élèves. Pour reprendre les propos des évêques, le pays est en proie à une
corruption économique dès lors que seuls les bénéfices priment et que des indivi-
dus ou des entreprises exploitent les travailleurs en leur versant des salaires trop
bas et en leur imposant des temps de travail trop longs, et dès lors que même 
« la création de Dieu lui-même – la Terre sur laquelle nous vivons tous – est mise à
mal et que l’environnement est violenté aux seules fins de dégager des profits »83.
Cette corruption économique se trouve encore aggravée, comme le soulignent
les évêques, par le non-respect des règles de conduite en matière de paiements
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et par les fraudes fiscales, ainsi que par une législation fiscale injuste. La corrup-
tion professionnelle sévit, comme il est souligné dans la lettre épiscopale en réfé-
rence à la politique chauvine de Samuel Doe, dès lors que des individus tirent
parti de leurs fonctions et de leurs postes pour s’enrichir personnellement, et que
le népotisme, centré sur la famille ou la tribu, est de règle et que ce ne sont pas
les qualifications des candidats qui déterminent l’attribution d’un poste. Tou-
jours aux termes de la lettre pastorale, il y a également corruption profession-
nelle lorsque des aides et dons sont détournés à des fins personnelles au détri-
ment des plus nécessiteux. Les évêques dénoncent en outre la « corruption
politique » qui sévit selon eux dans le pays lorsque « le système du favoritisme
devient le seul et unique critère de la participation à la vie politique et de la pro-
motion personnelle »84. Ils stigmatisent également les cas de subornation dans
le système judiciaire, de peur et d’erreurs judiciaires, qui étaient monnaie cou-
rante pendant le gouvernement de Samuel Doe, comme la corruption judiciaire,
de même que des exemples de justice arbitraire ignorant les droits fondamentaux
et constitutionnels du peuple du pays, ou encore les avocats qui défendent leurs
clients sans la moindre éthique juridique, et sans s’en tenir au droit et aux lois.

Au nom des évêques libériens et « des nombreux Libériens et Libériennes pour
qui les quatre années et demi passées ont été un cauchemar d’une ampleur indi-
cible », le premier évêque du diocèse de Gbarnga, Mgr Benedict Dotu Sekey,85 fit
une première intervention officielle durant le Synode spécial des évêques pour l’Afrique,
qui s’est tenu du 10 avril au 8 mai 1994, sur le complexe thématique de la jus-
tice, de la paix et de la solidarité.86 Il a déploré avec insistance que les chefs reli-
gieux de sa région d’origine soient contraints au silence lorsque, dans des pério-
des de crise dans lesquelles le respect de la vie humaine avait disparu, telles que
la guerre civile au Libéria, ils s’exprimaient publiquement sur des exactions et
des massacres, l’injustice, la haine et la guerre. Selon Mgr Sekey, les évêques ainsi
que les collaborateurs/collaboratrices et institutions de l’Église, mais aussi des
innocents deviennent alors rapidement des victimes. Il a exhorté les conféren-
ces épiscopales nationales et régionales dans d’autres parties de l’Afrique à se faire
la voix des « Églises sans voix »87 conjointement avec le pape, à exprimer leur
solidarité et leur participation, leur soutien et leur réconfort.

Dans les années qui suivirent, les deux conférences épiscopales régionales
d’Afrique de l’Ouest, AECAWA et CERAO, se sont réunies à deux reprises pour dis-
cuter spécialement des tensions existant dans la région, et plus particulièrement
du Libéria. La première consultation a eu lieu en 1997 à Yopougon/Côte d’Ivoire,88

la seconde en 2001 à Kumasi/Ghana. Dans la déclaration finale des délibérations
de Kumasi, les dirigeants politiques de la région du fleuve Mano sont, sans équi-
voque, tenus pour responsables de la situation catastrophique dans laquelle se

trouvent leurs pays. Toutes les parties impliquées dans le conflit y sont exhor-
tées à entamer un processus de dialogue et de réconciliation. Les présidents de
CERAO et AECAWA sont autorisés à entrer en contact dans les plus brefs délais,
conjointement avec les archevêques de Conakry, Freetown & Bo et Monrovia,
avec les présidents de Guinée, de Sierra Leone et du Libéria, afin de convaincre
ces derniers de s’asseoir autour d’une table de négociations et de s’accorder sur
des solutions permettant de surmonter les problèmes existants.

Cette déclaration demande aux pays riches de ne pas relâcher leur soutien
en faveur d’une résolution de la crise : « Ils ne sauraient nous laisser seuls, nous
Africains, dans notre situation précaire. En fin de compte, ils sont, dans bien des
cas, à l’origine du chaos dans lequel nous nous retrouvons »89. Enfin, ce texte appel-
le également les Églises partenaires ainsi que leurs organisations responsables de
l’évangélisation et du développement à ne pas faiblir dans leur aide pour la région.

En dernier lieu, l’AECAWA a exprimé sa solidarité avec le Libéria un an après
l’abdication de Charles Taylor, dans la déclaration finale de sa 10e assemblée géné-
rale, qui s’est tenue du 21 au 30 août 2004 à Ho/Ghana, sous l’intitulé « L’Église
et la bonne gouvernance en Afrique de l’Ouest » : « Durant notre assemblée, notre
attention s’est portée sur la situation actuelle au Libéria, qui reste déplorable bien
que la guerre fratricide ait cessé dans ce pays. Nous avons été informés de 
l’anarchie qui y perdure et des violations des droits de l’homme, du quasi-effon-
drement de l’économie nationale et des indicibles souffrances du peuple libé-
rien. »90 Sur ces constats, les évêques se sont engagés à offrir davantage d’aide à
la population du Libéria. 

Le 1er août 1996, soit juste avant « Abuja II »,91 l’archevêque Francis de Mon-
rovia, l’évêque Dalieh de Cape Palmas ainsi que l’évêque Sekey de Gbarnga ont
publié une déclaration de deux pages dans laquelle ils s’affirment disposés à 
s’allier avec tous ceux qui œuvrent au Libéria pour une paix durable, car « l’Église
continue à proclamer le message de l’amour, de la paix, de la miséricorde et de
la réconciliation. »92 Ils déplorent les crimes et les victimes, l’ampleur de la des-
truction humaine et matérielle, la violence et la perte de toutes les valeurs mora-
les. La déperdition psychologique de milliers d’enfants et de jeunes constitue selon
eux l’un des plus grands maux de la guerre civile.93

Dans leur déclaration, cependant, les évêques ajoutent ne pas considérer
comme leur seul devoir de stigmatiser les maux de la société libérienne en tant
que tels. Bien plus, ils condamnent également les responsables de ces fléaux, c'est-
à-dire qu’ils « condamnent très clairement toutes les parties au conflit et leurs
chefs (....) ainsi que tous les autres petits partis qui ont violé les droits humains
fondamentaux du peuple libérien. Il y a lieu d’engager des poursuites à leur encon-
tre pour la destruction de vies humaines et la destruction matérielle de notre pays ;
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ils devront répondre de leurs actes devant Dieu et le peuple libérien. La culture
du mal est inacceptable, dans toute société civilisée, et notamment au Libéria,
qui est signataire de la Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations
Unies. »94

Les évêques déplorent que des membres de l’Église catholique aient égale-
ment participé activement au drame de la guerre civile libérienne, violant ainsi
la doctrine de l’Église. Ils les condamnent et les excommunient en ces termes :
« Tous les catholiques qui ont participé et participent, directement et sciemment,
volontairement et sans remords, à la destruction du Libéria et de son peuple ne
peuvent prendre part à la vie sacramentelle de l’Église et en seront exclus. »95

Les évêques affirment leur solidarité avec les pays de l’ECOWAS dans leurs
efforts en vue de rétablir une situation de paix au Libéria dans laquelle des élec-
tions libres et justes pourront avoir lieu. Ils en appellent à la communauté inter-
nationale pour qu’elle poursuive ses efforts humanitaires et autres, et qu’elle sou-
tienne l’intervention de l’ECOMOG au Libéria. Afin d’inciter également de leur
côté les différentes parties en conflit à poursuivre les négociations de paix en cours
au Nigeria, qui ne peuvent selon eux aboutir au succès que si toutes les catégo-
ries de la société y sont parties prenantes, les évêques se sont affirmés disposés
« à participer à la recherche d’une vraie paix pour notre pays, à la construction,
à la réhabilitation et à la réconciliation de notre pays et de son peuple. (...) Tous
efforts visant à rétablir la paix au Libéria devront être des efforts communs dépas-
sant les intérêts particuliers. »96

Dans sa déclaration pastorale d’avril 1997, intitulée Peace97, l’épiscopat s’est
notamment déclaré très préoccupé par la date des élections fixées au 30 mai 1997
dans l’accord d’Abuja, car le délai disponible pour préparer les élections ne
serait aucunement suffisant pour réaliser des élections libres, justes et démo-
cratiques. Pour étayer ces craintes, les évêques signataires ont allégué entre autres
qu’il n’existait pas d’harmonisation du droit électoral, que la constitution 
n’était pas entrée en vigueur, que les dispositions d’exécution de l’accord 
d’Abuja n’étaient pas respectées, et qu’il n’avait été procédé ni à un enregistre-
ment sur les listes d’électeurs, ni à un programme de préparation électorale pour
les citoyennes et citoyens ne sachant ni lire ni écrire. 

A la suite de l’intervention des évêques, seule la date des élections, dont Char-
les G. Taylor et son parti sont sortis vainqueurs, a été repoussée au 19 juillet 1997.
En revanche, deux autres points importants du traité d’Abuja dont ils avaient
également exigé l’application, à savoir la démobilisation et la reconstitution de
la nouvelle armée, n’ont pas été satisfaits, comme les évêques le constatent
rétrospectivement dans leur allocution pastorale de l’avent 2002, en soulignant
leur déception. C’est dans la précipitation de ces élections passées que les évêques

distinguent l’une des raisons du déclin ultérieur de l’État  sous Charles Taylor,
qui mena à la deuxième guerre civile et à la banqueroute définitive du pays.

Après l’élection de Charles Taylor à la tête du Libéria, les représentants de
la CABICOL se sont exprimés d’une même voix dans leur lettre de l’avent en date
du 23 novembre 1997, dans laquelle ils exprimaient leurs attentes envers les
citoyens tout comme envers le nouveau gouvernement, pour surmonter les expé-
riences amères des sept années précédentes d’autodestruction de la nation. Ils
exhortent à soutenir les initiatives positives du nouveau gouvernement et le pro-
cessus de réconciliation. De plus, ils encouragent à faire preuve de courage
civique et à aborder les problèmes ouvertement. A l’attention du nouveau gou-
vernement, les évêques écrivent : « Notre gouvernement a la lourde responsa-
bilité de promouvoir un environnement dans lequel les droits humains fonda-
mentaux seront respectés. Il a pour mission de raviver l’économie ainsi que de
mettre au point un programme pratique pour la reconstruction et la réconcilia-
tion ainsi que pour le rapatriement et la réinstallation de nos citoyennes et
citoyens. Il est déplorable que la majorité de notre peuple soit encore exploité, même
par des membres du gouvernement. Les titulaires de postes haut placés se doivent
de pratiquer une grande honnêteté, la transparence et la responsabilité. »98

Dans une lettre pastorale intitulée « Libéria, le troisième millénaire »,publiée pour
la Pentecôte, le 23 mai 1999, soit à peine deux ans après la prise du pouvoir par
Charles Taylor, alors que le Libéria était à nouveau plus éloigné d’une paix inté-
rieure que juste après la Conférence nationale du mois de juillet de l’année pré-
cédente, la CABICOL a pris position sur les plus graves manquements survenus
dans le pays par le passé et à ce jour, pour soumettre ensuite ses propositions pour
un avenir meilleur au Libéria. 

Dans ce document, les évêques s’affirmaient convaincus que le Libéria ne
pourrait connaître un meilleur avenir que si l’on se montrait disposé à tirer les
enseignements des erreurs passées. Parmi les plus graves erreurs, ils citaient la
répartition inéquitable des produits de la vente des matières premières, la poli-
tique économique erronée, les violations croissantes des droits de l’homme, les
dépendances (économiques et politiques) du pays ainsi que le déclin général de
la société, qui se manifestait en particulier dans la corruption. Ils déploraient
expressément la violence qui accompagnait les transformations de la société
depuis 1979 et soulignaient que celle-ci ne constituait pas un moyen de résou-
dre les conflits dans la société.

Ils faisaient certes les louanges des actions initiales et des succès à court terme
du gouvernement de Charles Taylor. A ce titre, ils évoquaient la stabilité inté-
rieure et la sécurité accrues, qui furent les premières améliorations sensibles, le
retour des réfugiés, l’édification progressive du système éducatif et de la santé
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publique, la remise en fonctionnement de la séparation des pouvoirs et la réduc-
tion de la criminalité ainsi que l’amélioration de la liberté de presse. Néanmoins,
ils opposaient à ces réussites les nombreux problèmes qui étaient apparus 
d’autant plus clairement après la Conférence nationale de l’année précédente,
notamment la situation économique du pays, toujours aussi médiocre. Avant tout,
ils critiquaient la situation en matière de droits de l’homme dans leur pays : 
« On ne se préoccupe pas suffisamment de la question des droits de l’homme. Les
illégalités commises par le personnel de sécurité exigent un examen sérieux. »99

En outre, les évêques se montraient inquiets de l’incapacité régnant dans l’ad-
ministration et déploraient les abus de biens publics ainsi que la corruption omni-
présente. En récapitulatif, ils exprimaient leur inquiétude quant à « l’indiscipline
morale, sociale, économique et politique »100 qui s’affichaient dans la société libé-
rienne. Sur ces constats, ils exigeaient que le gouvernement mette en œuvre des
mesures pratiques pour faire appliquer les décisions de la Conférence nationale
de juillet 1998. 

Pour permettre au pays de connaître un meilleur avenir, « dans un climat
de liberté et de sécurité », les évêques énuméraient neuf points essentiels : 1. édi-
fication d’une société reposant sur les principes du droit et de la justice ainsi que
le « respect des droits fondamentaux » des citoyennes et citoyens sans considé-
ration de leur « contexte ethnique, social, politique et religieux ni de la situa-
tion en présence » ; 2. rétablissement de l’économie en vue de surmonter le 
« fossé entre pauvres et riches », en premier lieu grâce à une répartition équita-
ble des ressources nationales et à des salaires appropriés ; 3. amélioration du sys-
tème éducatif grâce à la « reconstruction et à la rénovation des écoles ainsi qu’à
la mise en place de centres de formation professionnelle et technique » et à « la
garantie de l’enseignement primaire et secondaire gratuit pour tous » ; 4. réta-
blissement du système de santé grâce à la construction et à la réparation des dispo-
sitifs médicaux, car « c’est à la santé d’une nation que se mesure son niveau de
développement » ; 5. revalorisation de l’agriculture, réexamen des mesures de déboi-
sement effréné et réalisation d’un programme de reboisement « pour endiguer le
changement déjà sensible de notre climat » ; 6. reconnaissance d’une démocratie
pluripartite ; 7. cessation de l’isolement politique du pays sur la scène internatio-
nale ; 8. privatisation des entreprises semi-publiques ; 9. investissements dans le
développement du pays, car « le droit au développement est l’un des principaux
droits fondamentaux des êtres humains. (...) Il ne suffit pas d’avoir la garantie du
droit à la vie, à la liberté et à l’aspiration à l’autodétermination si aucune norme
n’a été définie relativement à la promotion du potentiel humain. Il ne saurait y
avoir ni progrès ni développement dans une nation si l’on y trouve une ignoran-
ce, un analphabétisme et une pauvreté massifs, ainsi qu’une mortalité élevée. » 
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Sous le titre A New Liberia with Justice for All, les évêques de la CABICOL ont publié,
le 1er décembre 2002, une lettre pastorale de 20 pages, dans laquelle ils se penchaient
sur les fondements conceptuels d’un État libre et prenaient position sur les plus
graves problèmes du pays, moins d’un an avant les élections prévues pour octo-
bre 2003, dont dépendraient les orientations politiques pour les six années à venir. 

Dès le début de cette lettre, l’archevêque Mgr Francis, l’évêque Mgr Dalieh et
le nouvel évêque de Gbarnga, Mgr Lewis Jerôme Zeigler, appelaient leurs conci-
toyennes et concitoyens à élire les candidats qui s’engagent en faveur d’« un 
nouveau Libéria » pacifique, où règnent « la justice et le respect pour tous » et
où la « réconciliation n’est pas seulement un slogan de campagne électorale ».102

Les élections à venir devaient permettre de poser les jalons pour surmonter les
difficultés auxquelles le Libéria, selon les évêques signataires, était confronté
depuis sa fondation en 1847, à savoir « la corruption et la fraude, le truquage
des élections, l’ethnocentrisme, le népotisme, l’enrichissement personnel tirant
profit des fonctions exercées, les différences entre les privilégiés et les défavori-
sés, entre les colons et les autochtones, l’absence absolue d’un droit ayant une
validité générale, le déni et la violation des droits de l’homme, (...) la vénération
du président, la servilité entre tous les autres responsables politiques, assimila-
ble à l’escroquerie et à l’hypocrisie ».103 Selon les évêques, les émeutes de 1979,
provoquées par l’augmentation du prix du riz, marquèrent le point de départ du
déclin du Libéria dans l’illégalité. D’après eux, il est nécessaire d’oeuvrer pour
la réconciliation, sans toutefois pour autant oublier le prix qu’ont dû payer les
innombrables victimes des années de crise. A cet égard, ils évoquent la mémoi-
re de ceux qui ont été « assassinés et massacrés », qui ont été humiliés, qui ont
tout perdu, et aux nombreux réfugiés libériens dans le pays et à l’étranger. 

Le deuxième chapitre de cette déclaration pastorale est voué au thème de la
Liberté.104 Dans leurs considérations sur la notion biblico-chrétienne et philoso-
phique de liberté ; ils constatent que la liberté est un droit humain inaliénable
(donné par Dieu) qui est inhérent à la personne humaine et qui n’est pas confé-
ré par l’État . Selon leurs propos, l’État  a pour mission de protéger ce droit humain
fondamental, qu’il n’a le droit de contester à personne. Par conséquent, toutes
les lois élaborées et promulguées par l’État doivent impérativement être en
accord avec ce droit de l’homme fondamental. Les législations adoptées par le
gouvernement ne sauraient reposer sur des décisions arbitraires, ni être le quelconque
produit de décisions majoritaires par trop complaisantes. Le gouvernement et
le législateur se doivent donc, selon eux, d’admettre que leurs stratégies et pro-
jets puissent être examinés quant à leur véridicité et critiqués d’un point de vue
moral et pragmatique. L’organe constitutionnel compétent pour le respect de ces
principes au Libéria est, soulignent-ils, la Cour suprême. Il importe de ce fait que
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les magistrats qui y siègent ne parviennent pas à ces fonctions grâce au favori-
tisme politique et soient entièrement indépendants des pouvoirs exécutif et légis-
latif du gouvernement. 

Comme l’affirme l’épiscopat, la menace et le non-respect de la liberté humai-
ne donnent lieu aux plus vives préoccupations dans de vastes parties du conti-
nent africain, et également au Libéria. Ils déplorent que les dirigeants africains
soient devenus eux-mêmes les pires despotes après leur combat pour se libérer
de la puissance coloniale. Aux termes de la déclaration pastorale de l’épiscopat,
cet état de fait a contribué à provoquer des révoltes et, dans de nombreux cas,
des coups d’État  militaires successifs, qui mirent au pouvoir des chefs d’État  pires
encore que leurs prédécesseurs. Dans ce contexte, ils qualifient de « fléau » afri-
cain et libérien le nouveau phénomène des enfants soldats qui est apparu dans
les années 1980. 

Les dignitaires de l’Église catholique libérienne considèrent la non-recon-
naissance de la constitution et des principes de l’État de droit comme un pro-
blème particulièrement grave sur la voie menant à un État démocratique moder-
ne. La conception selon laquelle la souveraineté du dirigeant est uniquement de
nature politique et est régie par la loi (et non déterminée par des personnes) ne
s’est pas encore imposée dans leur pays, ajoutent les évêques : « Nous parlons le
langage de la démocratie, mais nous vivons un autoritarisme pur. Nous 
n’agissons pas conformément aux principes d’égalité et de liberté ».105 Ils estiment
particulièrement absurde qu’un gouvernement injuste et corrompu impose des
lois par des menaces de violence à l’encontre de ses détracteurs et justifie cette
situation en leur reprochant une attitude irresponsable et subversive envers 
l’État. Les évêques soulignent dans leur déclaration l’importance de la liberté de
presse et de l’absence d’entraves de la part de l’État. 

Ils affirment par ailleurs qu’il est urgent de corriger les violations des liber-
tés fondamentales qui sont commises en permanence au Libéria. A ce titre, ils
évoquent le respect insuffisant de la « présomption d’innocence », qui est peut-
être le plus important principe de l’État  de droit, dans la justice libérienne. Selon
la déclaration de l’épiscopat, des êtres humains seraient mis en détention ou pla-
cés en garde à vue pour une durée indéterminée sans preuves suffisantes, ni inter-
rogatoires ou procédures judiciaires menés en bonne et due forme. Ils ajoutent
que les procédures judiciaires traînent bien souvent pendant des années, tandis
que les détenus croupissent dans l’oubli en prison. En toute clarté, les évêques
constatent : « Les arrestations et détentions arbitraires sont immorales. Pour pou-
voir arrêter quelqu’un et le mettre en détention, il faut qu’il y ait un premier indi-
ce de suspicion. (...) Les conditions de détention doivent respecter la dignité
humaine, la liberté et la présomption d’innocence du détenu. Or, la situation

en présence dans nos prisons est loin de respecter la dignité et la liberté auxquelles
(même) des criminels condamnés ont droit. (...) Il est parfaitement inaccepta-
ble qu’il y ait des cas qui ne soient pas portés devant les tribunaux et soient retar-
dés alors que les suspects ont été arrêtés et mis en détention. »106

L’épiscopat revendique par ailleurs le droit à la liberté d’opinion, la liberté 
d’expression et de publication dans leur pays, et condamne la violation perma-
nente de la liberté de presse par le gouvernement. A cet égard, les évêques préci-
sent que ce sont surtout les médias électroniques et les journaux qui sont régu-
lièrement soumis à des mesures de répression brutale ou plus subtile par le
gouvernement ; ils évoquent la fermeture de stations de radio107 et de journaux,
de même que la mise en détention arbitraire de nombreux journalistes pendant
des mois durant les années passées. Les évêques signataires rappellent que la liber-
té de presse est garantie dans la constitution libérienne, et que l’existence de médias
libres et indépendants est absolument indispensable dans tout État  démocratique.

En toute clarté, les évêques revendiquent le maintien du droit à la liberté 
d’association et de réunion ainsi que du droit de constituer et d’élire des partis
politiques dans leur pays. Le pouvoir économique ne saurait être utilisé pour attri-
buer des emplois et des postes administratifs uniquement aux adhérents de par-
tis bien précis. Les évêques soulignent dans ce contexte l’importance de 
l’opposition et des partis d’opposition dans une structure étatique démocratique.

Dans son troisième chapitre, la lettre pastorale traite le thème de la « Démo-
cratie » sur la base de réflexions biblico-théologiques et philosophiques.108 Les
évêques y affirment le droit d’un peuple à déterminer lui-même la nature de 
l’État  et du gouvernement de son pays. Précisant qu’il existe une multitude de
formes gouvernementales « justes », ils soulignent qu’il est impératif de rejeter
toute forme gouvernementale qui tolère ou soutient l’injustice, ou viole les droits
de l’homme. Au-delà de toutes les difficultés qu’ils considèrent, même dans une
démocratie pluripartite (surtout avec une population ayant un faible niveau 
d’éducation), les évêques signataires affirment néanmoins très clairement leur
attachement à une forme d’État  démocratique, soulignant que « la séparation
des pouvoirs dans une démocratie permet une meilleure protection du droit et
de la justice que dans toutes les autres formes gouvernementales »109. Ils appel-
lent par conséquent le peuple à défendre la constitution démocratique du Libé-
ria. Dans l’optique des élections imminentes, ils appellent à « prendre des mesu-
res visant à garantir une véritable résurrection de la liberté, du droit et de la justice,
la paix et le développement d’une société vraiment démocratique »110. Ils deman-
dent aux citoyennes et aux citoyens de leur pays de faire usage de leur droit de
vote, et de montrer ainsi que, dans une démocratie, c’est le peuple qui décide
des responsables politiques et non l’inverse. 
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Dans le chapitre suivant, intitulé Elections, les évêques exposent en treize points
les conditions qui, compte tenu de la crise alors persistante, devraient être rem-
plies pour que des « élections libres et justes, démocratiques et transparentes »
puissent avoir lieu en octobre de l’année suivante : 1. cessation du conflit, 2. garan-
tie de la sécurité et de la stabilité dans le pays, 3. réalisation d’un recensement
permettant de définir une juste répartition des sièges à la Chambre des repré-
sentants, 4. définition des circonscriptions électorales, 5. intervention de forces
de maintien de la paix, visant à garantir que les électeurs puissent voter sans la
moindre intimidation et que les candidat(e)s puissent mener leur campagne élec-
torale sans crainte, 6. mise en place d’une commission électorale indépendan-
te, 7. enregistrement de toutes les électrices et tous les électeurs, 8. possibilité de
disposer des mêmes conditions pour la campagne électorale, 9. réalisation d’un
programme d’information sur le droit électoral en vigueur (urgent avec un taux
d’analphabétisme avoisinant 80 %), 10. formation de scrutateurs, 11. formation
de présidents de bureaux électoraux, 12. formation continue des forces de sécu-
rité responsables du processus électoral en vue de garantir leur neutralité, 13. démo-
bilisation, dissolution et réintégration de toutes les associations de milices.

D’après les évêques, les membres de la commission électorale devraient
répondre aux critères suivants : 1. ce doit être des personnes intègres, 2. ils doi-
vent conserver la neutralité, et ne pas adhérer ni être assujettis à un parti, 3. ils
doivent respecter les droits fondamentaux du peuple, 4.  ce doit être des personnes
dignes de confiance, 5. ils doivent être au-dessus de tout soupçon.

Les évêques recommandent instamment aux électrices et aux électeurs 
d’étudier la constitution et les lois électorales du pays, afin d’empêcher des mani-
pulations électorales – notamment par le président ou la commission placée sous
sa direction. Ils lancent un appel aux responsables politiques pour leur enjoin-
dre de ne pas fonder de sous-partis représentant exclusivement des intérêts par-
ticuliers régionaux. Selon eux, il serait souhaitable qu’il n’y ait pas plus de trois
partis qui se présentent aux élections. Pour lancer le pays sur la voie d’un ave-
nir pacifique, les évêques exhortent les candidats à mener une campagne élec-
torale juste, car « rien ne justifie une forme quelconque de recours à la violen-
ce. La réussite de ces élections, un déroulement pacifique et des résultats
démocratiques seront de nature à garantir que l’usage de la violence deviendra
superflu ; le résultat des élections devra nous libérer de l’usage des armes et met-
tre un terme à la carrière des auteurs d’actes de violence – pour toujours. »111

Pour permettre cela, les évêques énumèrent au chapitre suivant, consacré aux
Candidats, les critères auxquels devront satisfaire tous ceux qui souhaiteront se
porter candidats à un siège de député au parlement ou même aux fonctions de
président : 1. ils devront être des « réconciliateurs », 2. compte tenu de la diver-

sité d’opinions existant au sein du pays et parmi la diaspora, ils devront être aptes
à rapprocher les Libériens pour que la nation puisse se souder, 3. ils devront respec-
ter les droits humains fondamentaux des Libériens, pour que cesse la « spirale
de violence à l’encontre des droits fondamentaux », 4. ils devront être honnê-
tes, francs, responsables et authentiques dans leur discours et leur action, 5. ils
devront avoir conscience de leur attachement aux principes démocratiques, 
6. ils devront être au-delà de tout reproche sur le plan personnel et dans leurs
fonctions publiques, de l’immoralité et de la corruption, 7. leur candidature devra
être motivée par le désir de bien faire pour le peuple libérien, et non par des inté-
rêts personnels, le pouvoir ou des intérêts économiques.112

La toute dernière lettre pastorale du CABICOL, « Libéria : A la croisée des che-
mins : espoirs et enjeux », est datée du 4 janvier 2004. Pour des raisons « d’ordre
organisationnel »113, comme il est précisé, elle n’a toutefois été publiée que le mer-
credi des Cendres 2004, en même temps que la lettre pastorale émanant de 
l’archevêque de Monrovia, Mgr Michael Kpakala Francis, à l’occasion du carê-
me.114 Tout comme la lettre pastorale précédente, cet écrit de la CABICOL a égale-
ment connu un grand retentissement au Libéria, du fait de la clarté de son lan-
gage quant à la situation de la nation, et a été perçu par la population comme
un signe d’encouragement vers un avenir meilleur. Les évêques y exhortent les
Libériens à tirer les enseignements des expériences atroces des deux dernières
décennies, et à défendre leurs droits sans crainte. Ils plaident pour que tous assu-
ment ensemble la responsabilité de l’édification d’une société vivante, et 
s’engagent en faveur de la défense de la dignité humaine ; ils encouragent tout
un chacun à ne plus jamais se contenter de jouer un rôle passif dans la société,
mais à œuvrer pour que tous les habitants du Libéria puissent y vivre dans la jus-
tice et l’égalité, la paix et la liberté. Dans le contexte des années d’horreur pas-
sées et de la situation de transition politique encore instable, les évêques exigent
des mesures concrètes d’éducation et de sensibilisation, visant à promouvoir la
confiance des individus dans le respect et la défense des droits de l’homme. Aux
termes de la lettre pastorale, une meilleure perception du droit au sein de 
l’opinion publique aidera à dépasser la « culture de l’impunité » régnant dans
le pays. Selon les évêques, il faut aborder les violations des droits de l’homme
commises pendant les années de guerre et faire un travail de mémoire. 

Dans la lettre pastorale, les évêques offrent une analyse synthétique de la
situation prévalant à l’époque au Libéria, et formulent des recommandations pour
un développement favorable du processus de paix entamé. Ils dénoncent que
différentes parties de l’accord de paix d’Accra n’aient pas été appliquées confor-
mément aux dispositions adoptées. A ce titre, ils mentionnent : 1. le respect insuf-
fisant de l’armistice, à cause duquel, même encore quatre mois après la conclu-
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sion de l’accord, les combats perduraient dans le pays, faisant de nombreuses vic-
times et causant des déplacements de populations ; 2. le retardement de la disso-
lution des factions militaires et rebelles ; 3. le non-respect des droits de l’homme,
surtout par les rebelles, qui, selon les évêques, ne sont toujours pas complète-
ment désarmés du fait de la laborieuse procédure de la MUNIL ; 4. le manque 
d’autorité et le contrôle insuffisant du gouvernement de transition. 

C’est en des termes très clairs que les évêques récapitulent leur critique sur la
situation en présence dans le pays : « La situation actuelle nous cause de vives pré-
occupations. Les droits de l’homme sont bafoués, les ressources naturelles de
notre pays sont pillées, et le gouvernement de transition est impuissant. Ce que
nous observons n’est que luttes pour l’influence, l’argent et le pouvoir. Les factions
qui nous ont plongés dans la situation actuelle durant des années cauchemardesques
restent animées par le pouvoir et la cupidité. Des meurtriers notoires occupent des
postes décisifs, et c’est la raison pour laquelle cette culture de l’impunité et de 
l’usurpation perdure dans notre pays. Personne n’est tenu de rendre de comptes
pour les massacres et les destructions qui ont été perpétrés dans notre pays durant
ces 24 dernières années (1979-2003). Cette situation est déplorable, et il faut qu’il
se produise quelque chose. On nous a dit que le problème était M. Taylor, et que
le problème serait réglé une fois qu’il aurait été chassé du pouvoir. M. Taylor était
certainement l’un des problèmes. Mais nous sommes accablés par ces « grands prê-
tres de la justice » qui prétendent être venus nous libérer ».115

De l’avis des évêques, il faudra relever les six « Défis » suivants pour ache-
miner le pays vers un avenir pacifique : 1. la stabilisation du gouvernement de
transition, le LNTG, qui ne peut fonctionner en raison des défaillances de 
l’accord de paix d’Accra, à savoir que ce dernier récompense même les belligé-
rants pour les destructions commises ; 2. le succès du programme DDRR sera,
selon les évêques, un élément-clé pour la paix nationale et la stabilité intérieu-
re, surtout dans le contexte des expériences vécues à la suite de la première phase
de guerre civile, lorsque des élections furent organisées alors même que les
rebelles n’avaient été que partiellement désarmés, et qu’il n’y avait eu aucune
mesure de démobilisation, réhabilitation et réinsertion ; 3. la reconstruction de
l’appareil de sécurité publique devra être étalée dans le temps afin de garantir
un examen approfondi du personnel et de sa formation en matière de droits fon-
damentaux de la personne ; 4. le pouvoir judiciaire devra être entre les mains
d’hommes et de femmes compétents, bien formés, correctement payés, qui
n’ont pas froid aux yeux et qui font appliquer la loi sans égard à la personne ; il
s’agira de former une commission chargée de contrôler les lois existantes ; 5. il y
a lieu d’instituer une nouvelle commission électorale, composée d’hommes et de
femmes intègres, indépendants et compétents qui connaissent bien les textes de

loi ; les membres de la commission électorale en place qui ne répondent pas à
ces exigences devront démissionner ; 6. il convient de réaliser un recensement
national et de redéfinir les circonscriptions électorales afin que les élections 
d’octobre 2005 mettent au pouvoir un gouvernement légitimé par la majorité
du peuple libérien.

Les « Espoirs » nourris par les évêques que le « Nouveau Libéria » connaîtra
un avenir pacifique et juste sont décrits en quatorze points qui, selon leur pro-
position, devraient être examinés par une assemblée nationale populaire convo-
quée par le gouvernement dans le but d’amender la constitution : 1. il s’agit de
réduire la concentration de pouvoirs entre les mains du président, et d’introduire
une décentralisation ; une éventualité envisageable consisterait à cet effet à répar-
tir le pouvoir entre les fonctions de président et de premier ministre ; 2. il faut
s’attacher à raviver l’économie en sortant de la mauvaise gestion financière, de
la corruption économique et de dépenses extrabudgétaires, en payant réguliè-
rement les traitements des fonctionnaires et salariés de la fonction publique ainsi
qu’en privatisant les entreprises publiques ; 3. la refonte du système désorgani-
sé de la formation et de l’éducation devra devenir l’une des priorités du gou-
vernement afin de garantir que les enfants et les jeunes puissent rattraper les
années perdues ; 4. la reconstruction du système de santé et l’amélioration des
conditions sanitaires ; 5. l’introduction d’une matière intitulée « Education en
matière de droits de l’homme » dans les programmes d’enseignement de tous
types d’établissements scolaires et la réalisation d’un programme de sensibilisation
spécifique sur les droits de l’homme et du citoyen dans toutes les communes ;
6. répartition équitable des richesses au Libéria, en vue de dépasser les contras-
tes économiques, l’amertume du peuple et l’instabilité du pays, et d’améliorer
les conditions de vie de la population ; 7. il faut œuvrer pour un plus grand respect
des droits fondamentaux du peuple libérien ; 8. défense et maintien de la liberté
de presse, de la liberté d’opinion et de la liberté d’échanger des informations ;
9. il est urgent de réformer le ministère de l’Information, qui prend plutôt la forme
d’un ministère de propagande pour le gouvernement ; 10. l’importance de 
l’armée pour le peuple libérien doit être repensée ; 11. la mise en place d’un tri-
bunal pénal international pour le Libéria, chargé de statuer sur les crimes meur-
triers commis notamment durant les 14 années passées ; 12. la détention 
d’armes devrait être interdite, ainsi que le recrutement d’enfants (enfants sol-
dats) pour tous les services armés ; 13. les « warlords » notoires qui ont commis
des atrocités contre le peuple libérien devront se voir interdire tous types de postes
publics ou de fonctions gouvernementales ; 14. il faut dépasser la politique cla-
nique et les rivalités afin que les différents peuples et ethnies du Libéria puissent
coexister dans l’unité et la paix. 
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Les évêques concluent leur déclaration pastorale en lançant un appel en ces ter-
mes : « En tant que peuple et que nation, nous n’avons jamais le droit d’oublier
ce qui nous a été fait. Il faut demander des comptes à ceux qui ont commis les
crimes dans notre pays dans les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, et
même durant le nouveau millénaire. Certes, nous devons pardonner, mais nous
ne pourrons jamais oublier ce qui s’est produit. Si nous oublions ce qui s’est passé,
il existe un risque que nous nous retrouvions bientôt dans la même situation
que durant les 23 années passées. Tous les habitants du Libéria ont à assumer
une responsabilité dans l’édification d’une société vraiment vigoureuse et vivante,
une société dans laquelle nous défendons nos droits, dans laquelle nous ne nous
contentons plus de jouer un rôle passif, une société dans laquelle nous nous 
engageons tous pareillement pour que règnent la justice et l’égalité pour tous. »116

3.2 L’engagement de l’archevêque Michael Kpakala Francis
pour la justice et la paix au Libéria
Comme d’innombrables autres publications de la Conférence épiscopale libé-
rienne auparavant, la lettre pastorale la plus récente de la CABICOL, « Liberia:
At Cross Roads: Hopes and Challenges », porte avec évidence la griffe de l’archevêque
Michael Kpakala Francis. Il fut certainement ces dernières années l’intercesseur
et l’avocat le plus influent des personnes humiliées et harcelées au Libéria. La
population accueillit donc avec grand désespoir la nouvelle que leur chef spiri-
tuel avait été frappé par une attaque d’apoplexie le 6 mars 2004.117 Les bulletins
les plus récents des collaborateurs de haut rang de l’Église ne permettent pas de
penser que l’archevêque puisse assumer à nouveau ses fonctions.

Sous le régime de Taylor, personne ne s’est autant engagé que Monseigneur
Francis, président de la Conférence épiscopale du Libéria (CABICOL), pour trou-
ver une résolution pacifique au conflit dans son pays natal et pour exhorter à
défendre les droits de l’homme et du citoyen. Indépendamment des positions
communes prises avec la CABICOL, Monseigneur Michael Kpakala Francis inter-
vint personnellement dans plus de 50 lettres pastorales durant son mandat
d’archevêque de Monrovia. Dans nombre de ses lettres pastorales, il a pris direc-
tement position sur les questions pressantes de la justice et de la paix, ainsi que
sur les droits de l’homme et du citoyen au Libéria. Inlassablement, il se faisait à
l’étranger l’avocat et le lobbyiste de son peuple éreinté afin qu’il se fasse enten-
dre, car il était conscient que la crédibilité de l’Église dans son pays se mesurait
à l’aune de son engagement pour les droits de l’homme. Pour cette raison, il se
rendait constamment en Europe et aux États-Unis pour y signaler la situation
de sa patrie à des hauts représentants politiques et ecclésiastiques au cours 

d’interventions, de conférences de presse et d’entretiens. C’est pour cela qu’il était
considéré à l’intérieur du pays comme à l’étranger comme la personnalité émi-
nente et le porte-parole des opprimés depuis de longues années au Libéria. C’est
notamment aux appels insistants de Monseigneur  Michael Kpakala Francis adres-
sés à l’opinion publique mondiale que l’on doit la démission du dictateur pré-
sident Charles G. Taylor, qui dut s’exiler à Calabar au Nigeria.

Le 20 mai 1990, cinq mois après le début de l’invasion du Libéria comman-
dée par Charles G. Taylor, l’archevêque publia une première lettre pastorale sur
le thème de la « Paix ».118 Il y déplore les fortes pertes en vie humaine, notam-
ment parmi le peuple des Mano et Gio, le grand nombre de déplacés, la ruine
de l’infrastructure et l’anéantissement du droit et de la loi dans le pays. Il met
en garde contre l’effondrement total de l’économie libérienne et contre la mena-
ce de l’anarchie. Il appelle les deux adversaires, Samuel K. Doe et le chef des rebel-
les Charles G. Taylor, à conclure une trêve immédiate et à entamer des pourparlers
de paix dans un pays neutre.

Monseigneur Michael Kpakala Francis publia sa Lettre pastorale du nouvel an
1992 « Peace, Freedom, Charity » dans le contexte du traité de paix de Yamous-
soukro/Côte d’Ivoire d’octobre 1991, qui fut le résultat de négociations diffici-
les entre les parties belligérantes (que Charles G. Taylor ne respectera que jus-
qu’à l’été 1992), réalisées avec la médiation de la CEDEAO, et qui prévoyait la
démobilisation et le désarmement des groupes armés sous le contrôle de 
l’Ecomog, ainsi que des nouvelles élections.119 En des termes énergiques, 
l’archevêque décrit sans détour la situation déplorable de son pays après plus de
deux années de guerre civile et la réalisation hésitante des décisions du traité de
paix précédemment cité. Il soulignait conjointement qu’il souhaitait que sa let-
tre stimule un débat au sein de la société sur le sens de la liberté, des droits fon-
damentaux et d’une véritable démocratie. Il se montrait convaincu qu’une paix
véritable et durable au Libéria n’était possible que sur la base d’élections libres,
régulières et démocratiques. Un processus de réconciliation entre les ethnies et
groupes rebelles ennemis constituait le préalable le plus important à un nouveau
départ de la société. Il fallait parallèlement garantir pendant la phase prépara-
toire des élections que les électeurs et électrices soient avertis de leurs droits et
de la procédure des élections. Il fallait garantir les droits ancrés dans la Cons-
titution relatifs à la liberté d’opinion, à la liberté de parole et de la presse, afin
de satisfaire à l’ambition de tenir des élections démocratiques, libres et réguliè-
res, et il fallait que la paix règne dans le pays. « Lorsque la paix sera totalement
rétablie, les armes déposées et les combattants retournés à la vie civile, lorsque
le pays sera totalement réunifié et que tous pourront voyager sans entrave,
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lorsque les familles seront à nouveau réunies et au courant du sort de leur
parents, alors le Libéria sera prêt pour les premières élections libres et régulières
de son histoire. »120

Dans sa lettre pastorale « Peace » du 13 février 1993, Monseigneur Francis 
s’exprima sur la « situation à nouveau critique » du pays qui menaçait de som-
brer dans « le chaos et l’anarchie ».121 Il protestait ouvertement contre 
l’appauvrissement, et la perte d’amour-propre qui allait de pair au sein de la popu-
lation, contre l’absence de lois, contre les crimes et les lynchages, contre 
l’économie de contrebande et souterraine, contre le système éducatif à l’abandon,
contre la brutalité entre les jeunes, contre leur manque de droits et de perspec-
tives. Il désigne directement Charles G. Taylor comme coupable principal des
crimes des dernières années de guerre, tout particulièrement pour l’« Operation
Octopus » et il s’emporte sur le fait que Taylor puisse devenir président en dépit
de tous ses crimes : « Pendant que les gens de Monrovia et de ses banlieues dor-
maient, Mr. Taylor et son NPFL commencèrent à les massacrer. Après avoir signé
différents traités de paix, il tente à nouveau d’atteindre son but par la voie du
chantage. Il n’est pas franc ; il n’est pas sincère ; il n’est pas une personne qui se
soucie des droits de son propre peuple. Lui et son NPFL ont assassiné des milliers
de personnes de notre peuple et ont détruit notre pays, et pourtant il peut deve-
nir président du Libéria ! »122

Pour l’archevêque, l’intériorisation et le respect de trois valeurs fondamen-
tales sont décisifs pour sortir le Libéria de la crise : vérité, justice et réconcilia-
tion. Parmi les tâches principales auxquelles il faudrait s’attaquer sans délai afin
qu’une paix durable soit possible au Libéria, il dénombre : 1. la création de véri-
tables bases pour la tenue d’élections libres et régulières, 2. la réalisation d’un
programme de désarmement et de réintégration pour toutes les parties au conflit,
sous le contrôle de l’Ecomog censée assurer la sécurité publique et 3. la forma-
tion d’une commission électorale indépendante.

Dans une longue lettre pastorale intitulée « The new Liberia »123 datée du 
10 octobre 1993, Monseigneur Michael Kpakala Francis prend à nouveau la parole,
après la nouvelle signature le 25 juillet à Cotonou/Bénin – grâce à la médiation
de l’ONU – d’un traité de paix entre le gouvernement de transition d’alors et les
formations de rebelles, qui fit germer un certain espoir, même s’il fut bref, d’un
avenir pacifique au Libéria. On s’était au moins mis d’accord sur une trêve, sur
la démobilisation et le désarmement des formations combattantes, sur la libé-
ration des prisonniers, l’accès aux prestations d’aide humanitaire, le rapatriement
des réfugiés, l’établissement d’un gouvernement de transition limité (six mois)
devant conduire des élections libres et régulières ainsi que sur une amnistie géné-
rale pour les actions durant les conflits militaires.124 Avec sa lettre pastorale, 

l’archevêque voulait soutenir le processus de paix initié à Cotonou, en faisant
prendre conscience de valeurs chrétiennes dans la phase préparatoire des élec-
tions prévues et exposait ainsi dans une perspective chrétienne des points essen-
tiels (liberté, démocratie, candidature) des élections.125

Pendant le Synode africain de 1994 à Rome, Monseigneur Michael Kpakala Fran-
cis exigea que dans leur style de vie et dans leurs positions les responsables ecclé-
siastiques en Afrique s’impliquent plus profondément dans les conditions de vie
des personnes opprimées du continent. « Une priorité claire » doit leur être accor-
dée de la part de l’Église. C’est pourquoi, selon les termes de l’archevêque, la justi-
ce et la paix devaient former le cœur et non un aspect (« link ») de l’évangélisation,
comme il avait été proposé dans l’instrumentum Laboris du synode (Nr. 112). 
« La promotion de l’humanité », selon les termes de l’archevêque dans son inter-
vention, « n’est en aucun cas un aspect aléatoire de l’évangélisation mais son
épine dorsale ».126

Dans une contribution prononcée lors d’un symposium du SEDOS en marge
du synode africain, l’archevêque Michael Kpakala Francis exposa ses attentes à
l’égard de l’Église en Afrique et des résultats du synode. Il fit part de son opinion
selon laquelle les Églises locales africaines devraient se révéler comme le sacre-
ment de la justice, de la paix et de l’unité. Il aborda également en détail les condi-
tions de la guerre civile dans son pays natal et analysa les tenants et aboutissants
qui avaient conduit au processus de délabrement étatique du Libéria.127

Ayant dû fuir du Libéria, il séjourna au début de l’été 1996 en Europe, en Alle-
magne notamment, où il appela l’opinion publique mondiale par le biais de la
presse à ne pas oublier les personnes harcelées au Libéria, ce qu’il fit durant une
visite, entre autre, à l’ancien nonce apostolique du Libéria, l’archevêque Johan-
nes Dyba de Fulda. Il informa de la situation catastrophique de sa patrie, mar-
quée par la « violence, les incendies criminels et les pillages ». Il rappela que son
pays était terrorisé par six groupes militaires, forts au total de quelques 60 000 com-
battants dont 4 000 enfants soldats âgés de huit à seize ans. Selon l’archevêque,
la guerre civile dans son pays natal avait moins pour mobile des convictions poli-
tiques et des idéologies différentes que le pur terrorisme visant à réaliser autant
de butin que possible.128

Peu de jours avant sa fuite forcée du pays, Monseigneur Michael Kpakala Fran-
cis rédigea sa lettre pastorale pascale 1996 , dans laquelle il déplore la « maladie
nationale qu’est la violence »130 et médite sur les conditions dramatiques et
catastrophiques du Libéria durant les sept mois qui ont suivi l’accord de paix 
d’Abuja du 19 août 1995 et l’instauration qu’il impliquait d’un Conseil d’État
composé de six personnes, trois seigneurs de guerre et trois civils, et qui condui-
sit le pays vers une ruine encore plus profonde : « Le processus de paix est sorti
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de la route. Notre peuple meurt, souffre ; notre économie est en ruine, notre gou-
vernement est sur le point de se désagréger, le Conseil d’État n’est pas uni, et nous
vivons sur une bombe à retardement. »131 Pour lui, les raisons résident dans le
manque de volonté politique et morale du Conseil d’État, dont les membres ne
se faisaient pas mutuellement confiance et n’étaient, selon l’archevêque, pas inté-
ressés par un véritable processus de paix. Considérant les six années passées de
guerre, l’archevêque se tourna vers les seigneurs de guerre et affirma qu’il ne pou-
vait y avoir de solution militaire à la cessation du conflit. Il se plaint de « l’avidité
sans fond et de l’intention de certains membres du Conseil d’État de devenir pré-
sident du Libéria ».132 Dans un appel pressant, il appelle tous les Libériens et Libé-
riennes, et en premier lieu les membres du Conseil d’État, à s’engager en tant
que communauté et individus pour la paix dans leur patrie, en mettant un terme
aux menaces et arrestations arbitraires, en désarmant les armées privées, en étant
prêt au dialogue, en concrétisant la réconciliation et le pardon. Il appelle en particulier
les jeunes garçons et filles,employés abusivement comme enfants soldats dans les armées
privées, à déposer leurs armes et à se rendre à nouveau à l’école, afin d’être reconduits
dans la « vie normale ». Il leur offre l’aide de l’Église : « Nous vous aidons volontiers ».133

Après son retour au Libéria, l’archevêque publia au début de l’année 1997
une longue Lettre pastorale sur le thème « Élections démocratiques libres et réguliè-
res »,134 dans laquelle il voulait familiariser le peuple libérien avec les lignes essen-
tielles, à son avis, des élections présidentielles et parlementaires prévues pour l’été
de la même année. La lettre offre en substance les idées théologiques et philo-
sophiques sur les concepts de la liberté et de la démocratie, sur laquelle 
s’appuyeront les évêques de la CABICOL dans leur lettre de l’avent 2002, déjà
mentionnée plus haut et intitulée « A new Liberia with Justice for All », et dont ils
reprirent de larges passages (au moins dans l’esprit). Pour l’archevêque, la tenue
d’élections démocratiques, libres et régulières dépendait fondamentalement de
la garantie des trois points suivants que le parlement de transition TLA135 devait
garantir par voie légale : 1. le désarmement de toutes les parties belligérantes,
précisément parce que certains seigneurs de guerre voulaient se présenter aux
élections présidentielles ; 2. la formation d’une commission électorale interna-
tionale, composée de collaborateurs de l’ONU, de l’OUA et de la CEDEAO ou uni-
quement de l’ONU, dont la tâche devait être d’organiser et de superviser les élec-
tions ainsi que de proclamer les résultats du scrutin ; 3. la formation d’un
tribunal électoral, composé d’avocats non liés aux parties, devant décider de la
légalité du scrutin et de ses résultats - mesure obligatoire puisque les membres
de la cour suprême ne jouissaient pas de l’indépendance nécessaire et n’avaient
donc pas la confiance de la majorité de la population.

Les critères d’appréciation des candidats que donne l’archevêque sont exac-
tement les mêmes que ceux de la lettre de l’avent 2002 de la CABICOL présen-

tés plus haut. En conclusion, l’archevêque souligne encore que contrairement
à ce que certains politiques suggèrent, religiosité et action politique ne s’excluent
nullement, car « être religieux ne signifie pas seulement s’occuper de choses reli-
gieuses, mais mener une vie complète, réaliser toutes les tâches en harmonie avec
la volonté divine. L’action rédemptrice du Christ signifie restaurer la paix, la jus-
tice et l’amour entre Dieu et l’homme, entre l’homme et son prochain. (…) Obte-
nir la justice sociale, des structures politiques justes, la protection et la promo-
tion de la liberté et de la dignité de l’homme – tout cela sont des composantes
essentielles de la mission chrétienne. »136

Dans son message épiscopal du nouvel an 1998,137 Monseigneur Michael Kpa-
kala Francis renvoie à sa lettre épiscopale du 27 juillet 1997138 qu’il avait publiée
huit jours après l’élection de Charles G. Taylor à la présidence. Il assurait le nou-
veau gouvernement que l’Église était prête à coopérer à la condition que le gou-
vernement se laisse guider par de solides principes éthiques, qui étaient à l’unisson
de la loi divine, et qui servaient le peuple libérien. Il appelle le nouveau gou-
vernement à concentrer tous ses efforts pour permettre l’unité et la réconcilia-
tion de la nation et pour garantir que l’instauration et la défense des droits de
l’homme constituaient sa priorité politique.

Six mois à peine après le scrutin, l’archevêque loue les annonces du gou-
vernement Taylor quant aux efforts en faveur de la paix et de la réconciliation,
d’une rémunération régulière des serviteurs de l’État et de l’instauration de la sécu-
rité publique. Il relève positivement et explicitement l’institution d’une com-
mission nationale des droits de l’homme et d’une commission nationale de
réconciliation. Mais, selon l’archevêque, toutes ces déclarations d’intention et
institutions annoncées n’auraient aucun sens si elles n’étaient suivies de pas conc-
rets, car « les droits des citoyennes et citoyens sont encore et toujours bafoués,
parfois impunément. L’arrestation arbitraire et la menace de journalistes, 
l’assassinat atroce de citoyens et citoyennes ne sont que quelques unes des mal-
adies qui font à nouveau jour dans notre société. (…) Nous sommes préoccupés
par l’orientation générale du gouvernement concernant l’amélioration de la vie
sociale et économique de notre peuple et relative aux mesures de réconciliation
– nous demandons : quels sont les projets du gouvernement ? » L’archevêque
appelle le gouvernement à son devoir de s’engager pour la sécurité des citoyens
et citoyennes et à veiller à ce que les auteurs d’actes de violence soient déférés
en justice. Il exprime pour conclure son espoir que le gouvernement s’efforce
de réduire les tensions de la société et « nous mène sur le sentier de la réconci-
liation nationale et de la paix ».

En reconnaissance de son engagement pour la justice, la paix et la réconci-
liation dans son pays natal durant plus de vingt ans et pour son engagement en
faveur de la défense des droits de l’homme, l’archevêque obtint à Washington
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le 22 novembre 1999 l’internationalement célèbre « Robert F. Kennedy Human
Rights Award ». Dans son discours, le sénateur Edward M. Kennedy rendit hom-
mage à la vie et aux mérites de l’archevêque en sa qualité d’avocat des gens de
son pays : « Il a cherché des voies constructives pour mettre un terme aux riva-
lités ethniques et à la violence. Pourtant en 1996, il fut obligé de quitter Mon-
rovia dans la journée, sous la menace de violences de trois groupes armés. (…)
Monseigneur revint au Libéria à peine quelques mois plus tard car, comme il le
dit, ‘c’est là que je suis à ma place’. Monseigneur Francis s’exprime constamment
et courageusement de sa chaire et sur Radio Veritas, la station de radio de l’Église
catholique. Il s’exprime clairement contre la guerre civile et pour les droits du
peuple libérien. (…) Lorsque Radio Veritas fut réduite en cendres par les rebel-
les en 1996, il s’assura que la chaîne de radio fût reconstruite en l’espace d’un
an, afin de prêcher la justice, la paix et la réconciliation. C’est également à Mon-
seigneur Francis que l’on doit l’idée de fonder la commission pour la paix et la
justice de l’Église catholique au Libéria en 1991. Avec cette commission, il tenta
de substituer la culture de la réconciliation à la culture de la vengeance. (…) Mon-
seigneur Francis ne s’est jamais détourné du combat pour la justice et la paix et
il faudrait que les États-Unis ne le fassent pas non plus. Les histoires de nos deux
pays sont trop intimement liées. (…) ».139

Dans sa Lettre pastorale du millénaire140, l’archevêque Michael Kpakala Fran-
cis s’intéressa longuement à la situation dramatique des droits de l’homme à 
l’époque du délabrement étatique manifeste et grandissant sous la présidence
de Charles Taylor. Le chef spirituel de l’Église catholique au Libéria déplore la
désorientation des citoyens et citoyennes, engendrée par l’absence de monopole
étatique du pouvoir ou parce que les organes étatiques abusaient de leur pou-
voir. Il regrette que pour cette raison des milliers de citoyens et citoyennes déjà,
en premier lieu ceux qui avaient une grande qualification professionnelle, eus-
sent quitté le pays dans les années du règne de Taylor.141 L’archevêque stigmati-
sa en termes clairs le déclin social, économique et politique généré par les auto-
proclamés « libérateurs » durant les deux dernières décennies, au premier rang
la chute rapide du respect des droits et de la dignité de l’homme.

En ce qui concerne l’économie, il déplore la mauvaise gestion des finances
publiques, la corruption galopante142 et l’absence de discipline fiscale, qui décou-
lent en premier lieu des imbrications de hauts politiciens dans des entreprises
économiques privées ou semi-publiques.

L’archevêque renvoie abondamment aux violations ouvertes et subtiles des
droits de l’homme qui se produisent dans un climat politique « d’arrogance et
d’impunité ». Il place à ce propos au premier rang les conditions inhumaines qui
règnent dans les prisons libériennes, dans lesquelles nombre de citoyens et

citoyennes doivent languir sans audience judiciaire. Il appelle expressément les
nombreuses organisations des droits de l’homme à faire pression sur le gouver-
nement, afin qu’il apprenne à respecter les droits des citoyens et citoyennes. Il
fallait instruire en revanche la population de ses droits et devoirs au moyen de
programmes civiques adéquats. L’archevêque se montre inquiet du grand nom-
bre de formations militaires et paramilitaires dans le pays qui procurent un sen-
timent d’insécurité aux gens. Plus loin, il qualifie d’injustice les bas salaires des
fonctionnaires du gouvernement et de la justice, ainsi que des forces de police
et de sécurité qui expliquent la corruption croissante. S’il conteste que la Com-
mission nationale des droits de l’homme instituée par Charles G. Taylor n’existait
que sur le papier, elle ne contribuait en réalité pas à améliorer les droits de l’homme
au Libéria, parce que l’acte gouvernemental ayant créé cette commission ne cor-
respondait en rien aux standards internationaux en matière de droits de l’homme,
parce que le gouvernement n’avait pas mis les moyens financiers nécessaires à
disposition de la Commission et que le personnel qualifié requis faisait défaut.
Dans sa lettre, l’archevêque décrit la dépendance financière de la Commission
nationale de réconciliation comme un grave problème des droits de l’homme.
Pour Monseigneur Francis, elle « semble ne pas réaliser le rôle décisif qu’elle devrait
jouer dans notre société. Nous avons bien peu de nouvelles de ce qu’accomplit
cette commission. »143

L’archevêque se déclara déçu que le gouvernement se soit jusqu’à mainte-
nant refusé à publier et à mettre en œuvre les résultats de la conférence natio-
nale de juillet/août 1998,144 à laquelle avaient participé plus de deux mille repré-
sentants et représentantes de toutes les classes sociales et qui, selon ses
déclarations, avait créé un espace qui permettait de parvenir à la réconciliation,
à la reconstruction et à la paix du pays.

Il résuma ses propositions en onze points devant contribuer foncièrement
à garantir au pays un avenir pacifique, harmonieux, réconcilié et juste :145 1. respect
des droits fondamentaux de tous les citoyens et citoyennes ; 2. observation stric-
te de la séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire ; 3. assainissement
de l’économie publique et cessation des magouillages politico-économiques ; 4.
reconnaissance et respect des obligations imposées par l’ONU comme condition
préalable à l’attribution de l’aide étrangère à la construction ; 5. mise en œuvre
de la politique gouvernementale selon une procédure administrative contrôla-
ble ; 6. restructuration de l’exécutif avec un personnel qualifié sur les plans pro-
fessionnel et moral dans la fonction publique ; 7. transparence en ce qui concer-
ne les entreprises et les investisseurs étrangers au Libéria car « nous, le peuple
du Libéria, avons le droit de savoir qui exploite nos matières premières, comment,
et quels gains nous en tirons » ;146 8. garantie que la commission nationale des
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droits de l’homme corresponde aux standards internationaux en matière de droits
de l’homme ; 9. relance de la Commission nationale de réconciliation, afin qu’elle
puisse satisfaire à son rôle important dans le processus de réconciliation natio-
nale ; 10. publication et mise en pratique des décisions de la conférence natio-
nale libérienne de l’été 1998 ; 11. rémunération juste et équitable de tous les fonc-
tionnaires et employés de l’État, en particulier des forces de police.

Lors d’une conférence de presse à la mi-février 2002 à Munich, l’archevêque de
Monrovia exigea la proscription internationale des petites armes. La guerre civi-
le dans son pays n’était pas conduite avec des canons ou des hélicoptères de com-
bat mais avec des pistolets et fusils de production américaine, britannique,
russe, tchèque mais aussi allemande, ainsi que l’annonça l’archevêque dans une
déclaration sur Radio Vatican. Il indiquait par ailleurs qu’environ 10 000 enfants
soldats combattaient dès sept ans avec des armes.147

Lorsque la guerre civile dans sa phase II commença à dégénérer sous le coup
d’opérations militaires massives du LURD, Monseigneur Michael Kpakala Fran-
cis publia sa Lettre pastorale du nouvel an 2003 sur le thème « Justice, paix et réconci-
liation ».148 Il s’y plaint de la « culture du mal » qui avait pris possession du Libé-
ria et du déclin moral dans un environnement de violence individuelle et
structurelle, dans lequel toute conscience de culpabilité ou de sentiment de
responsabilité pour l’intérêt général avait disparu : « Nous vivons aujourd’hui
dans une société qui est transpercée par le mal. Cela a non seulement des consé-
quences dévastatrices sur notre comportement personnel, mais aussi des réper-
cussions catastrophiques sur la justice, la paix, la réconciliation et le dévelop-
pement de notre pays. »149

Il somme à ce propos de s’opposer à la « culture de violence » qui règne dans
le pays. Selon les termes de l’archevêque, elle transparaît dans la destruction inten-
tionnelle de vies humaines, dans les mutilations de personnes et autres atroci-
tés, dans les menaces de violence et les violations des droits de la personnalité,
dans des emprisonnements effectués délibérément sans décision judiciaire, dans
les traumatismes causés aux gens et à l’abrutissement qui les accompagnait, dans
la trivialité de la vie humaine, qui apparemment n’avait plus de valeur au Libé-
ria. À cet égard, l’archevêque accusait à nouveau le phénomène des enfants sol-
dats comme un phénomène particulièrement « déshumanisant », « assassins et
destructeurs » contraints par milliers par toutes les parties belligérantes à com-
mettre des actes de violence. L’archevêque l’exige catégoriquement : « L’enrôlement
de nos enfants pour en faire des assassins doit cesser ».150

Il déclare un combat résolu à la « culture du mensonge et de la duperie », qui
se révèle, comme il l’écrit, dans la corruption et la subornation véritablement 
« endémiques » du pays mais aussi dans les campagnes de calomnies et contour-

nements de la législation, dans les intrigues de propagande des dominants qui,
selon la comparaison radicale de l’archevêque, « ont appris du tristement célè-
bre chef de propagande nazie, Goebbels, connu internationalement pendant la
Seconde Guerre mondiale comme un fieffé menteur ».151

L’archevêque voyait un problème supplémentaire dans la « culture de la ser-
vilité » au sein de la vie publique, problème suscité et favorisé par le gouverne-
ment comme par les seigneurs de guerre et qu’il fallait éliminer. Là où tout ordre
étatique a disparu et où gouverne le « mensonge public », ainsi qu’on peut le
lire dans la lettre pastorale, les individus pensent ne pouvoir acquérir la faveur
des dominants et de leurs représentants et protégés que par une « hypocrisie mal-
saine », qui vise à assurer leur vie et la survie de leurs parents. Mais comme le
déplore l’archevêque, cette attitude favorise à son tour inéluctablement un sys-
tème de prostitution et de patronage, de corruption et de subornation, produit
de l’inefficacité et de l’injustice économique et politique à tous les échelons de
l’État et de la société. Dans ce climat de mensonge institutionnalisé, « l’intérêt
général est sacrifié au profit de la recherche du gain personnel, cupide et injus-
te de quelques individus ».152

L’archevêque se montre furieux de l’ampleur inimaginable de la destruction
délibérée de la propriété privée et publique par les parties belligérantes mais aussi
par les civils, ce qui a pour résultat que la plupart des citoyens et citoyennes de
son pays sont forcés de vivre dans des conditions indignes pour l’homme. Dans
cette « culture de la destruction de la propriété », dont l’archevêque accuse les gou-
vernants, les butins sont ouvertement vendus sur les marchés « en connaissan-
ce de cause de ceux qui seraient en réalité censés mettre un terme à ces agisse-
ments ».153 Visant Taylor et sa clique mais aussi les autres bellicistes du Libéria
qui ont extorqué et volé leur richesse sur le dos de la communauté, l’archevêque
dit : « Les ‘nouveaux riches’ exposent aux yeux de tous leurs richesses illégale-
ment acquises avec arrogance et sans intérêt pour les gens de ce pays – ils ont
volé leur butin et croient que le peuple de ce pays serait trop stupide pour 
l’ignorer. Un jour, s’ils espèrent le pardon de dieu, ils devront rendre ces biens
extorqués au Libéria et à ses habitants. »154

Se référant à trois lettres pastorales précédentes, dans lesquelles il avait
dénoncé la « culture de la corruption » et ses causes dans son pays,155 il stigmatise
à nouveau la corruption galopante dans toutes ses facettes et implications, spi-
rituelles, sociales, économiques, professionnelles, politiques, sexuelles, juri-
diques et individuelles.

Dans cette lettre pastorale, il s’en prend avec une sévérité particulière à la 
« culture de l’injustice » qui régnait alors au Libéria, où les droits fondamentaux,
individuels comme de la nation toute entière, seraient « piétinés ». Il qualifie les
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structures politiques et sociales du Libéria de « pécheresses ». Le système du népo-
tisme et du patronage conduit à humilier la dignité de l’individu. L’archevêque
fustige à nouveau un autre aspect de la « culture de l’injustice », les rémunéra-
tions « honteusement et ridiculement basses » des serviteurs de l’État, ce qui est
particulièrement funeste pour les intrigues corrompues de la justice. Des personnes
seraient arrêtées sans décision judiciaire, des meurtriers avérés étaient libres de
leurs mouvements, sans être poursuivis sur le plan pénal. « Nous voyons tous
les jours comment nos compatriotes sont traités et comment leurs droits sont
bafoués en toute impunité. »156

L’archevêque achève sa lettre en appelant à s’engager pour une société juste,
pacifique et réconciliée et à veiller à ce que la « clique » des oligarques et de leurs
comparses « qui encouragent le meurtre, la corruption, la subornation, les affai-
res déloyales, le mensonge, l’obséquiosité, etc. ne soient pas représentés dans le
futur gouvernement. »157

Au printemps de l’année 2003, après la « visite ad limina » que les évêques libé-
riens rendirent au pape le 14 février 2003, et alors que la guerre civile au Libé-
ria s’aggravait, l’archevêque Michael Kpakala Francis entreprit une nouvelle
tournée de lobbying à travers l’Europe et les États-Unis où, au moyen d’interventions,
de conférences de presse et d’entretiens avec des responsables politiques, il
cherchait à attirer l’attention sur la situation dramatique de son pays et à pous-
ser l’étranger à intervenir. Le 3 mars 2003, il participa ainsi à une manifestation
du célèbre « Henry L. Stimson Center » à Washington sur le thème « Building Civil
Society in Liberia », pour laquelle il était annoncé comme l’orateur principal.158

Avec deux évêques de la Sierra Léone, Giorgio Biguzzi de Makeni et Patrick
Daniel Koroma de Kenema, Monseigneur Michael Kpakala Francis lança le 22 juillet
2003 un dramatique appel à l’aide à la communauté internationale.159 Au nom
des millions de victimes causées par des années de conflits guerriers dans la région,
ils appelaient les États-Unis et la communauté internationale à intervenir au Libé-
ria, afin de restaurer la paix dans ce pays et dans l’ensemble de la région ouest-
africaine. Selon les évêques, seul l’envoi immédiat d’une forte troupe interna-
tionale d’intervention militaire pouvait provoquer la fin de la guerre civile qui
faisait alors rage. Les évêques redoutaient que dans le cas contraire l’escalade de
la violence au Libéria fût inévitable, et qu’elle pût aisément se propager dans toute
la région d’Afrique de l’Ouest.

Les évêques critiquaient entre les lignes les atermoiements du président amé-
ricain Georges W. Bush alors que les gens se faisaient massacrer au Libéria. Ils
lui rappelaient la responsabilité particulière des États-Unis envers le Libéria, en
se référant aux relations historiques singulières entre les deux pays. La guerre avait
déjà volé trop longtemps leur enfance aux enfants d’Afrique de l’Ouest obligés

de combattre comme soldats. Ils avaient perdu leurs parents et leur foyers, leur
formation et donc toute perspective d’un futur autonome.

Les trois évêques sommaient les États étrangers d’imposer immédiatement
un cessez-le-feu. Il fallait parvenir à un désarmement complet du pays, si néces-
saire en recourant à la violence. Ce désarmement devait être supervisé par une
troupe internationale de maintien de la paix, mandatée d’une mission solide.
C’était, selon les évêques, la seule voie pour que le Libéria connaisse un avenir
pacifique. C’était le seul moyen de faire renaître l’espoir dans ce pays éreinté.
Les États-Unis et les Nations Unies devaient décider d’intervenir militairement
sans délai afin d’empêcher une catastrophe en Afrique de l’Ouest. Les évêques
appelaient le président Bush à mettre immédiatement des forces américaines à
disposition d’une mission de paix puissante et à les aider à reconstruire le pays,
afin qu’une situation stable s’établisse.

Dans le contexte d’une situation militaire et humanitaire qui empirait au
Libéria, Monseigneur Francis séjourna à nouveau en août 2003 en Europe, afin de
demander aux gouvernements nationaux et à la communauté internationale aussi
bien un soutien humanitaire pour assister les centaines de réfugiés de son pays
que pour instituer des forces d’interposition au Libéria.160 Il prenait clairement
position quand il s’agissait de la menace qui pesait sur son peuple, quel qu’en
soit le groupe qui en était l’auteur, comme dans son intervention sur le thème
« A Road Map for Peace in Liberia », le 22 juillet 2003 au Royal Institute Affairs de
Londres. Il y condamna vivement les attaques alors incessantes du LURD et ses
frappes aveugles de mortiers, qui faisaient énormément de victimes civiles.161

En dépit de ses rudes critiques, l’archevêque Michael Kpakala Francis béné-
ficiait apparemment de la confiance des rebelles du LURD pour servir de média-
teur dans les pourparlers de cessez-le-feu. La déclaration du chef du LURD,
Sekou Damate Conneh, le confirme dans une interview donnée en marge de la
manifestation organisée par la communauté de Sant’Edigio à Rome le 4 août 2003.
Interrogé sur le rôle de l’archevêque, dont les appels à l’opinion mondiale aidait
à éveiller l’intérêt pour la tragédie libérienne, Conneh dit : « Il a été le premier
qui s’est efforcé d’entamer le dialogue avec notre organisation. Quand on était
censé parvenir à un cessez-le-feu, nous avons utilisé Monseigneur Francis comme
canal d’information. »162

Lors d’interview à la BBC ou sur d’autres médias internationaux au moment
de l’offensive finale d’août 2003, Monseigneur Michael Kpakala Francis attirait
incessamment l’attention sur la situation difficile des gens, par exemple sur la
situation catastrophique des réfugiés au Libéria.163 Dans un e-mail du 13 août 2003
adressé à missio, dans lequel il commentait la chute de Taylor à laquelle il avait
contribué, l’archevêque se montrait toujours profondément déçu et en colère
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envers les hésitations des États-Unis relatives au conflit, qu’il avait déjà critiquées
préalablement : « C’est une joie que Mr. Taylor ait disparu. Mr Blah ne lui suc-
cédera dans ses fonctions que pour sept semaines environ, jusqu’à ce qu’un gou-
vernement de transition soit formé à Accra, où se déroule la conférence de paix.
Les États-Unis n’ont pas de politique libérienne, pas plus de politique africaine,
ce n’est qu’une politique au pied levé, qui est menée vaille que vaille pour parer
à toute éventualité. Nous sommes si déçus par les États-Unis. Il y a trois navires
de guerre américains devant Monrovia avec 2 300 marines ! Pour quoi faire ? Nous
l’ignorons ! »164

Lors d’une prise de position début février 2004, il qualifia la conférence
internationale des bailleurs d’aide au Libéria à New York d’étape supplémentai-
re pour renforcer le processus de paix au Libéria. « Le Libéria a besoin d’un sou-
tien financier pour sortir le pays de sa destruction totale, pour reconstruire 
l’infrastructure, pour mettre en route le processus de développement et pour pren-
dre en charge la formation, la réhabilitation et la réintégration des enfants sol-
dats ». L’objectif de toutes les étapes à venir était, comme l’expose l’archevêque,
de garantir des élections libres, régulières et démocratiques en octobre 2005. Dans
cette optique, la première étape était de désarmer les belligérants de la guerre civi-
le, de réintégrer et de réhabiliter les soldats et soldates. Ensuite, il était nécessaire
d’instituer une commission électorale pour préparer et surveiller les élections avec
le soutien de l’ONU. Plus généralement, selon les termes cités de l’archevêque,
il fallait instaurer une commission de vérité et de réconciliation pour élucider
les événements de la guerre. Et enfin, la stabilisation du pays nécessitait qu’on
établisse une commission indépendante des droits de l’homme, qui protégerait
et contrôlerait le respect des droits de l’homme. 

Dans une intervention sur le thème « Racisme et éducation » lors d’une confé-
rence de la Commission des droits de l’homme de l’ONU à Genève du 26 janvier au 6
février 2004166, l’archevêque décrivit les résultats des atrocités de la dernière guerre
au Libéria et combien il était difficile de panser les blessures de la guerre. Il expri-
ma pourtant très clairement que le peuple libérien espérait un avenir pacifique
après la démission de Taylor, après le déploiement des forces de la MUNIL et 
l’instauration du gouvernement de transition. Il plaida clairement en faveur de
l’institution d’un tribunal de guerre pour le Libéria, afin d’instruire le procès de
Taylor et de sa suite et également afin de signifier clairement que la « culture de
l’impunité et de la violence » qui transperçait le Libéria de part en part était dépas-
sée. En ce qui concerne le Libéria, où des milliers d’enfants n’ont pu ces dernières
années aller à l’école, le plus grand défi était selon l’archevêque de donner une
formation approfondie aux enfants qui avaient commis ou vécu des atrocités.
Cette dernière devait en premier lieu viser à offrir une éducation en matière de

valeurs et à transmettre une compréhension des droits fondamentaux de l’homme.
Il rappela que l’Église catholique avait déjà commencé à familiariser les habitants
du Libéria avec les idées, les principes et l’universalité des droits de l’homme en
organisant des cours de formation. L’éducation en matière de droits de l’homme
faisait partie intégrante de tous les programmes scolaires de toutes les formes 
d’écoles et à tous les niveaux et les professeurs étaient formés en ce sens. « Nous
sommes convaincus des principes de l’éducation » dit l’archevêque « car nous
savons qu’une citoyenneté avertie et responsable est la meilleure garantie contre
la dictature, la violation des droits de l’homme et l’exploitation économique ».167

3.3 Les efforts de l’« Inter-Religious Council of Liberia » 
en faveur de pourparlers de paix entre Taylor et les rebelles
L’« Inter-Religious Council of Liberia » (IRCL), créé en 1992, présidé par 
l’archevêque Michael Kpakala Francis et internationalement reconnu pour ses
efforts en faveur de la paix, a massivement contribué à l’avènement des pour-
parlers de paix d’Accra. Voulant mettre un terme à la guerre, le Conseil s’adressa
directement au président Taylor dès avril 2002, afin de l’inciter à rencontrer le
LURD. Ainsi que les évêques le rapportèrent à nouveau dans leur lettre pastora-
le du 4 juin 2004, le président Taylor était non seulement disposé mais il encou-
rageait même l’IRCL à entreprendre les préparatifs nécessaires.168

Début mai, l’IRCL dépêcha donc une délégation à Freetown et Conakry, afin
d’exposer aux responsables du LURD qui s’y trouvaient les préoccupations des
représentants religieux quant à la persistance de la guerre, et conjointement afin
de déterminer si le LURD pouvait être conquis au dialogue avec le GOL. Après
d’intenses discussions, les chefs du LURD acceptèrent de rencontrer sans condi-
tion le GOL et annoncèrent même un cessez-le-feu unilatéral pour les deux pre-
mières semaines de mai.

Le 28 mai 2002, l’IRCL exposa les résultats des délibérations au président Tay-
lor, qui demanda un rapport écrit. L’IRCL satisfit à cette demande dès le jour sui-
vant. Pourtant, jusqu’à son exil contraint le président ne donna pas réponse à
ce papier. Il commença à l’inverse à accuser l’IRCL et son président Michael Kpa-
kala Francis de soutenir les rebelles du LURD.

En octobre 2002 enfin, la CEDEAO pria l’IRCL d’arranger une rencontre entre
une délégation de la CEDEAO et le LURD. Après l’acceptation du LURD puis celle
du président de la Sierra Leone, Tejan Kabba, de jouer le rôle d’hôte à la deman-
de de l’IRCL, la réunion fut fixée à janvier 2003.

Le 26 décembre, David Kiazolu, secrétaire général de l’IRCL, et Christopher
Toe, secrétaire général adjoint de l’IRCL, furent arrêtés sur ordre du gouverne-
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depuis de nombreuses années de la JPC, ainsi que des rapports sur la situation
générale des droits de l’homme au Libéria sont publiés dans des bulletins tri-
mestriels et annuels et transmis à des organisations internationales des droits de
l’homme et à des organisations partenaires. Pour la période actuelle de transi-
tion politique, la JPC considère que les atteintes les plus graves à la Charte uni-
verselle des droits de l’homme au Libéria sont les bavures policières brutales, les
viols de femmes, la violence (domestique) contre les femmes, la menace qui pèse
sur la liberté de la presse ainsi que les cas de travail forcé par d’anciens seigneurs
de guerre.

La prise en charge des prisonniers et la représentation de la défense lors des
procédures pénales devant le tribunal, tout comme l’activité de médiation lors
des affaires d’arbitrage (pour les litiges matrimoniaux par exemple) est fourni par
la JPC ou assumée par des collaborateurs et collaboratrices de la JPC ayant reçu
une formation juridique. Un autre aspect du travail de la JPC est de consigner
les récits des témoins de massacres pendant la dictature de Taylor et pendant la
guerre. Ces comptes-rendus doivent être utilisés dans les procès attendus cont-
re les criminels de guerre. Les interviews de témoins ne sont pas sans danger, selon
les informations des collaborateurs et collaboratrices de la JPC, dans la situation
actuelle où les fractions au conflit sont encore représentées dans le gouverne-
ment et où le monopole du pouvoir de l’État ne peut encore être absolument
garanti. Les témoins et les collaborateurs de la JPC font régulièrement l’objet de
tentatives d’intimidations et de menaces de mort. Compte tenu des coûts que
cela engendrerait, mes partenaires d’entretiens ne voyaient pas la nécessité
d’instituer un tribunal pour les criminels de guerre propre au Libéria, ainsi que
les évêques le réclamaient.175 Les affaires en instance pourraient selon les colla-
borateurs de la JPC être jugées au Tribunal existant de Freetown /Sierra Leone
où, comme nous l’avons mentionné, le procès de Charles Taylor doit être
instruit.

Dans le contexte d’une tradition de parti unique ayant rang constitutionnel,
en l’occurrence du True Whig Party, de 1847 (fondation de l’État) à 1980 (coup
d’État de Doe), qui excluait systématiquement la population autochtone de toute
prise de conscience politique, et dans le contexte qui s’ensuivit d’une dictature
pseudo-démocratique doublée de nombreuses périodes de guerre civile, la majo-
rité de la population libérienne n’a aucune expérience et ne fait aucun cas de
l’exercice de ses droits civiques, en particulier de son droit de vote. La JPC, à 
l’unisson des évêques, considère donc que les initiatives en matière de « Civic
Education » et d’éducation en matière de droits de l’homme et du citoyen de tout
le pays constituent un troisième axe de son travail, dans les conditions actuel-
les probablement même le plus important.
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ment Taylor pour collaboration avec le LURD et accusés de haute trahison. Ils
ne furent libérés que deux semaines plus tard, après une pression internationa-
le et nationale intense.

Retardée, la réunion entre le GOL et des représentants du LURD eut lieu en
février 2003 à Freetown. Toujours en février 2003, une rencontre se déroula entre
le LURD et la CEDEAO, grâce à l’entremise de l’IRCL.169 Le groupe de contact inter-
national pour le Libéria fondé en septembre 2002 appela finalement – sur la base
des consultations initiées jusque-là par l’IRCL – aux pourparlers de paix au
Ghana, qui devaient débuter fin mai. Pour préparer les négociations de paix au
Ghana, l’IRCL invita 18 partis politiques et groupes de la société civile à se réunir
dans la première semaine d’avril 2003. Ils adoptèrent alors une résolution invi-
tant le GOL et le LURD à négocier ensemble et à cesser immédiatement les actions
militaires.

Après l’effondrement du régime de Taylor, l’IRCL continua à prendre des
efforts pour faire avancer l’intégration sociale de la société libérienne. Du 1er au
5 décembre 2003 à Monrovia, l’IRCL organisa donc avec le soutien de l’OCHA
Libéria170 une « Round Table Conference on Post Conflict Rebuilding in Liberia » devant
mettre en œuvre le programme DDRR. La manifestation, à laquelle participèrent
des responsables politiques et des hauts représentants militaires du LURD, du
MODEL et du GOL, était dirigée par le président de l’IRCL, Monseigneur Michael
Kpakala Francis. Les trois parties prirent fait et cause pour le programme de dés-
armement et le processus de paix mais regrettèrent la lenteur du déploiement
des forces de la MUNIL.171

3.4 L’action de la Justice and Peace Commission 
pour les droits de l’homme et du citoyen
La « Justice and Peace Commission » (JPC) nationale de l’Église catholique
continue à jouer un rôle important en tant qu’organisation indépendante des
droits de l’homme dans la phase actuelle de changement politique.172 Cette
commission, fondée par la CABICOL en novembre 1991 alors que la guerre civi-
le faisait rage depuis deux ans déjà, envisage son travail comme un service
rendu à la société libérienne et à ses citoyens et citoyennes, quelle que soit leur
appartenance ethnique, religieuse ou confessionnelle. Dans l’esprit de la subsi-
diarité, l’Église assume ici une mission que les instances étatiques en situation
de faiblesse ne pouvaient et ne peuvent satisfaire.173

Les cas de violations des droits de l’homme commises dans les comtés sont
signalés par les commissions diocésaines de la JPC de Cape Palmas et Gbarnga
à la JPC nationale de Monrovia.174 Les atteintes aux droits de l’homme connues
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l’indépendance économique, le droit au planning familial, le droit à l’intégrité
de la personne et donc sur la violence sexuelle, spécifiquement féminine et domes-
tique, sur le droit à l’alimentation (de qualité) et aux soins médicaux. Étant donné
le taux élevé d’analphabétisme des femmes rurales, les contenus du programme
sont également diffusés sur Radio Veritas, dans les différentes langues vernacu-
laires. Des troupes théâtrales, intégrées dans les ateliers et qui partent en tour-
née dans les villages, étayent la transmission des contenus programmatiques.

Inspirée par l’archevêque Michael Kpakala Francis qui, en raison des expé-
riences dévastatrices dans son pays natal, s’est constamment montré convain-
cu176 que l’éducation en matière de droits de l’homme doit commencer tant que
possible à l’école, la JPC publia à la mi 2001 un manuel d’enseignement en trois
volumes sur l’éducation en matière de droits de l’homme et du citoyen destiné
aux écoliers et écolières du cycle primaire et secondaire de toutes les formes 
d’écoles.177 C’était la première fois dans l’histoire du pays qu’un outil si large était
élaboré pour l’enseignement scolaire sur les droits de l’homme et du citoyen et
qu’il devenait partie intégrante des programmes d’enseignement dans les éco-
les libériennes. Dans tout le pays, les professeurs d’instruction civique des éco-
les catholiques se familiarisèrent lors de séminaires et d’ateliers de formation avec
les contenus des publications. Pour clore la formation, les participants et les par-
ticipantes à ces initiatives de formation assistèrent à un colloque qui s’est dérou-
lé à Monrovia le 6 septembre 2001. Dans sa préface au volume II, le président
de la JPC, Monseigneur Michael Kpakala Francis, exprime l’espoir que l’Église
catholique met dans l’utilisation de ce manuel en trois volumes destiné à 
l’éducation scolaire en matière de droits de l’homme et du citoyen : « Si nos
enfants apprennent et comprennent aujourd’hui leurs propres droits et devoirs
ainsi que ceux de leurs voisins, nous aurons par le futur une société meilleure
et plus saine, parce que la justice règnera. Ce n’est pas une utopie, mais une réali-
té évidente (…) Nous devons développer cette culture du respect réciproque de
l’humanité. Et cela ne se produira que grâce à nos enfants (…) Le but est clair et
nous espérons qu’existe aussi la volonté d’atteindre cet objectif. »178
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C’est pour cette raison que pour préparer les élections d’octobre 2005, notam-
ment avec le soutien financier de missio d’Aix-la-Chapelle, un vaste program-
me de formation de conscience politique est entrepris dans les 15 comtés du pays.
Il s’agit au premier rang d’éduquer les jeunes et les femmes adultes en matière
de droit de vote, l’absolue majorité ne sachant ni lire ni écrire. En outre, le pro-
gramme comprend une éducation sur les valeurs fondamentales (chrétiennes),
une transmission des droits de l’homme universels ainsi que des droits et devoirs
civiques, une explication des principes de la bonne conduite politique. Les
contenus sont transmis par un système de multiplicateurs lors de séminaires et
ateliers organisés à l’échelon local.

Pour accompagner ce programme, les points fondamentaux transmis dans
le cadre du programme de formation sont évoqués et approfondis dans l’émission
hebdomadaire « The Justice and Peace Forum » de la station de radio catholique
Radio Veritas. La liberté d’opinion politique est cultivée et encouragée dans les
forums de discussions et débats au cours desquels différents candidats poli-
tiques prennent la parole. Étant donné le taux élevé d’analphabétisme, ces
émissions sont un moyen efficace pour tout un chacun de se former une cons-
cience politique indépendante et de se procurer des informations objectives, Radio
Veritas restant hier comme aujourd’hui la station la plus écoutée du pays.

À l’initiative de l’ancienne directrice de la JPC, Frances Johnson-Morris et
avec le soutien financier de missio d’Aix-la-Chapelle, un programme d’éducation
juridique pour femmes est actuellement mené sous la responsabilité de la JPC,
dans lequel on les instruits sur leurs droits relatifs aux questions de santé repro-
ductive. Ce programme d’« Education on the Reproductive Health Rights of Rural Libe-
rian Women » vise à combattre un aspect particulièrement grave de la violence
faite aux femmes, en particulier dans les régions rurales du Libéria. Selon des esti-
mations, 75 pourcent des femmes libériennes meurent des suites d’une grossesse
non désirée et de risques utérins liés à des grossesses prématurées ou fréquentes
ou encore par carence d’accompagnement spécialisé durant la grossesse et 
l’accouchement. Au sein de la population rurale en particulier, les grossesses répé-
tées, les complications qu’elles supposent et la mortalité féminine sont accep-
tées comme une fatalité. Ce programme vise donc à renforcer la conscience des
femmes et à leur transmettre que le droit à disposer elles-mêmes de leur corps
est un droit inaliénable, la femme dans la tradition africaine en effet est encore
souvent aujourd’hui considérée comme la propriété de l’homme. Le program-
me insiste donc moins sur les aspects médicaux et sur des questions techniques
de contraception que sur le renforcement du rôle de la femme (empowerment of
women) en général et donc sur les aspects du problème global relevant des droits
de l’homme, c’est-à-dire sur le droit des femmes à l’éducation, le droit à 
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par le biais de sa Commission nationale pour la justice et la paix, elle a élaboré
un vaste programme d’éducation en matière de droits de l’homme et du citoyen
destiné aux écoles et aux paroisses et actuellement mis en œuvre. Il doit ainsi
permettre d’instaurer la confiance de la population envers l’État et la protection
des droits de l’homme et du citoyen garantis constitutionnellement.

Il serait souhaitable que la Commission nationale de vérité et de réconciliation
réclamée par l’Église catholique puisse entamer le plus rapidement possible ses
travaux. Les événements atroces des années de guerre civile pourraient ainsi être
assumés, ce qui ouvrirait la voie à un avenir dans la paix et la justice aux victi-
mes et aux exacteurs.
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4. Réflexions conclusives

L’étude a montré que l’Église catholique du Libéria s’est ardemment prononcée
en faveur de la défense des droits de l’homme et du citoyen et s’est vivement
engagée pour la justice et la paix ces dernières décennies, et ce à tous les niveaux
et pendant toutes les phases du délabrement étatique et de désintégration tota-
le de l’État. L’archevêque de Monrovia, Monseigneur Michael Kpakala Francis,
en fut un acteur remarquable. Son absence est durement ressentie par nombre
de responsables de l’Église et de la société, particulièrement dans cette phase actuel-
le de transition politique. Précisément maintenant, il serait requis comme
conseiller des politiciens et des ONG, comme mise en garde et conscience
publique, alors qu’il s’agit de poser des jalons sociaux pour l’avenir, de faire obs-
erver les mauvaises évolutions politiques et d’exiger le respect de la dignité humai-
ne et des droits de l’homme et du citoyen. On attend de voir qui peut à l’avenir
reprendre ce rôle au sein de l’Église catholique du Libéria.

Comme on a pu le montrer, l’Église catholique a pleinement contribué à la
réalisation des négociations de paix à Accra/Ghana et à la dissolution du gou-
vernement Taylor, grâce à son travail au sein de l’« Inter Religious Council of Libe-
ria ». Dans la phase actuelle de transition politique, elle continue par le biais de
ce Conseil à exercer une influence sur les options politiques et sociales du pays.

La progression de la stabilisation interne du pays et la confiance de la popu-
lation envers l’État vont dépendre essentiellement de la possibilité d’instruire bien-
tôt le procès de Charles G. Taylor en tant que criminel de guerre. Il est secon-
daire de savoir où il se tiendra, à Freetown ou Monrovia. Il reste par ailleurs à
espérer que les revendications des évêques seront satisfaites et que les représen-
tants des anciennes parties belligérantes, encore présents dans le gouvernement
de transition, ne joueront plus aucun rôle politique après les élections de 2005.
Il n’y aurait ainsi plus de raison de maintenir les sanctions de l’ONU encore en
vigueur et qui handicapent grandement le développement économique du pays.

Après la démission « achetée » du président Charles G. Taylor, le Libéria est
toujours un pays ruiné à tous points de vue. Un peu plus d’un an après la fin de
l’horreur, la situation du pays est tout sauf stable. Certes, la situation des droits
de l’homme s’est considérablement améliorée. Mais la confiance de la majorité
de la population envers les organes constitutionnels et le monopole étatique du
pouvoir, de toute façon jadis réduite, est durablement ébranlée par les expériences
historiques négatives et, peut-être pour la première fois en plus de cent cinquante
ans d’histoire de ce pays, doit être fondamentalement développée dans les
années à venir. L’Église catholique l’a très clairement perçu. C’est pour cela que,
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